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MÉDIAS

L’humanité célèbre la presse 
aujourd’hui

FAUNE

Les chasseurs renouent avec les activités

La journée du 3 mai, consacrée à 
la liberté de la presse, est célébrée 
cette année sur le thème « La li-
berté d’expression comme mo-
teur de tous les autres droits de 
l’homme ».
Au Congo, l’événement est mar-
qué par un focus organisé par le 
Conseil supérieur de la liberté 
de communication.  Au cours de 
celui-ci, trois sous-thèmes seront 
développés dont les messages 
essentiels porteront sur l’exhor-
tation des pouvoirs publics à of-
frir un environnement de travail 
sécurisé aux professionnels des 
médias.
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PERSONNES VIVANT AVEC HANDICAP

La Pophac suspendue 

Le Conseil consultatif des personnes vivant 
avec handicap, que préside Jean de Dieu 
Goma, a suspendu la Plateforme des organi-
sations des personnes handicapées du Congo 
(Pophac) pour une durée indéterminée.

Il lui est reproché des dénonciations diffama-
toires, calomnieuses et injurieuses au sujet 
des quotas du recrutement à la fonction pu-
blique des personnes handicapées.
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Six mois après sa fermeture, la chasse sportive a été rou-
verte le 1er mai sur l’ensemble du territoire congolais. Une 
occasion pour les chasseurs de renouer avec leurs activi-

tés, conformément aux lois et règlements en vigueur.
 Selon la loi, la reprise des activités de chasse ne donne 
cependant pas le droit à l’abattage sauvage des animaux 

de brousse, moins encore à l’extinction des espèces inté-
gralement protégées.
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FORUM SUR LA DÉCENTRALISATION

L’UE réitère son appui 
aux recommandations
L’ambassadeur de 
l’Union européenne 
(UE) au Congo, 
Giacomo Durazzo, 
a exprimé hier la 
disponibilité de son 
institution à accom-
pagner le pays dans 
son engagement 
de redynamiser la 
décentralisation et 
le développement 
local. A l’occasion 
d’un entretien avec 
le ministre délégué 
chargé de la Décen-
tralisation, Juste 
Désiré Mondelé, le 
diplomate européen 
s’est dit prêt à sou-
tenir les importantes 
recommandations 
du forum de Braz-
zaville.               Page 3

Juste Désiré Mondelé s’entretenant avec Giacomo Durazzo/DRLe presidum des travaux
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Combat
Il y a trente ans  que les Nations unies 

décidaient de proclamer le 3 mai de chaque 
année, Journée internationale de la liberté de 

la presse. Pour cette édition, l’Unesco a choisi le 
thème « La liberté d’expression comme moteur 
de tous les autres droits de l’homme ».

Dans un contexte troublé au regard des dangers 
que courent les journalistes dans l’exercice de leur 
métier, il y a lieu de rappeler que la pleine liberté 
d’expression demeure plus que jamais un combat 
de longue haleine. Seule la lutte libère, dit-on ! 
Cependant, les professionnels des médias doivent 
rester vigilants si ce n’est se battre pour préserver 
ce droit à l’expression.  

Ils ont la mission de poursuivre inlassablement 
ce combat de sorte que le droit d’informer ne 
subisse pas de pressions politiques, économiques 
et sociales. Le 3 mai sert également de rappeler 
aux pouvoirs publics la nécessité de respecter leur 
engagement en faveur de la libre expression qui, 
pour mémoire, est consignée noir sur blanc dans 
la Déclaration universelle des droits de l’homme.  

Cette journée constitue aussi un moment de 
réflexion et de méditation sur les conditions de 
travail et de sécurité des journalistes. Elle est 
également l’occasion de se souvenir de ceux des 
nôtres qui ont perdu la vie dans l’exercice de leur 
métier, qui à travers la planète sont emprisonnés, 
pourchassés, intimidés ou réduits au silence.

Elle rappelle enfin aux gouvernements et à la 
société civile œuvrant dans le secteur des médias 
combien le rôle des journalistes est nécessaire 
dans un régime démocratique.

Les Dépêches de Brazzaville

Dans le Pool, la cérémonie de réouverture de 
la chasse sportive a été patronnée par le préfet 
Georges Kilébé, représenté par la secrétaire 
générale du département, Berthe Bassinga 
Ngonzalé. « L’ouverture de la chasse dans 
notre département ne nous donne pas le 
droit de nous livrer aux activités désor-
données d’abattage d’animaux sauvages, 
ni la liberté de circulation des produits 
de la faune. Cette façon de faire ouvre la 
voie au déclin rapide de nos ressources 
fauniques avec pour corollaire le dérègle-
ment des fonctions écosystémiques », a lais-
sé entendre Yves Dévoué Mavoungou, un des 
conseillers municipaux.
Il a, d’ailleurs, appelé tous les chasseurs du 

département de se rapprocher des services 
de la préfecture pour l’établissement de per-
mis d’arme et de l’autorisation de propriété 
d’arme pour ceux qui ne l’ont pas encore ob-
tenue.
Rappelons que l’ouverture de la chasse spor-
tive n’est pas une occasion d’exploiter abusi-
vement les ressources fauniques mais plutôt 
de les gérer durablement afin de garantir leur 
pérennité, ont toujours signifié les autorités.
A cela, tous les acteurs impliqués sont inter-
pellés pour appuyer les efforts du gouverne-
ment sur la conservation et la gestion durable 
de ces ressources à travers le respect et l’ap-
plication de la loi.

Jean-Jacques Koubemba

Au Congo, l’évenement donne lieu à l’organi-
sation d’un focus au cours duquel trois sous-
thèmes seront exploités par les membres du 
Conseil supérieur de la liberté de communica-
tion (CSLC). Pour cette 30e édition, l’Unesco a 
choisi le thème « La liberté d’expression comme 
moteur de tous les autres droits de l’homme ». 
Cette thématique, aussi révélatrice qu’édifiante, 
montre combien la liberté d’expression consti-
tue l’élément essentiel de la jouissance et de la 
protection de tous les autres droits de l’homme.
Afin de bien vulgariser cette thématique prin-
cipale, trois sous-thèmes seront exploités au 

cours du focus précité. Il s’agit de « La liberté 
d’expression, moteur de tous les autres droits 
de l’homme ? » par Joachim Mbanza, journaliste 
et membre du CSLC ; « La liberté de presse, 
baromètre de développement d’un pays » par 
Godefroy Yhombi, enseignant de journalisme et 
membre du CSLC et enfin « Réseaux sociaux, 
pour quelle liberté ? » par Asie Dominique de 
Marseille, journaliste et membre du CSLC.
Le CSLC prévoit également d’organiser la 
même activité dans des chefs-lieux des dépar-
tements du Congo.    

 Les Dépêches de Brazzaville

MÉDIAS

L’humanité célèbre la 30e journée 
de la liberté de la presse
Le 3 mai de chaque année, l’humanité célèbre la Journée mondiale de la 
liberté de la presse, depuis trente ans.    

FAUNE

Réouverture de la chasse sportive
Six mois après sa fermeture sur l’ensemble du territoire national, la chasse 
sportive vient d’être réouverte, le 1er mai, pour sa 51e saison, par le 
gouvernement de la République. L’occasion pour les chasseurs congolais 
de reprendre officiellement leurs activités jusqu’ au 31 octobre prochain.  
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L’économie bleue se résume à 
l’ensemble des activités éco-
nomiques liées aux océans, 
aux mers, aux côtes, à la pro-
duction de l’énergie marine qui 
contribuent non seulement à la 
création d’emplois mais aussi à 
la croissance économique. Au 
Congo, plusieurs organisations 
de la société civile, dans les 
douze départements du pays, 
œuvrent dans le domaine. 
Pour leur permettre de peaufi-

ner des projets bancables, une 
formation organisée par le Se-
crétariat permanent du Conseil 
consultatif des organisations 
de la société civile et la Fédé-
ration des associations pour 
l’économie bleue du Congo 
leur a été dédiée, du 27 au 28 
avril, à Brazzaville. 
« Le concept de l’économie 
bleue est en train de prendre 
de l’ampleur et le Congo 
joue un rôle important dans 

ce domaine. Seulement, il 
y a des problèmes que les 
communautés rencontrent 
concernant l’économie bleue. 
Cette formation a donc été 
réalisée pour permettre à 
ces organisations de la so-
ciété civile d’apporter des 
réponses à ces problèmes en 
les présentant sous forme 
de projets », a expliqué le for-
mateur, Simplice Mounianga, 
expert en gestion des projets 

associatifs. Les bénéficiaires 
de la formation ont donc mis à 
jour leurs connaissances, entre 
autres, sur les procédures, les 
normes, les approches et outils 
à manipuler pour concevoir des 
projets bancables en économie 
bleue que les bailleurs de fonds 
peuvent appuyer.
Pour le secrétaire permanent 
du Conseil consultatif des orga-
nisations de la société, Céphas 
Germain Ewangui, à travers ce 
genre de formation, il est ques-
tion pour la structure d’assurer 
une meilleure convergence des 
contributions de la société ci-
vile dans la mise en œuvre des 
politiques publiques de dévelop-
pement. « Nos actions doivent 
apporter de la valeur ajoutée, 
notamment dans le secteur de 
l’économie bleue. Nous devons 
proposer des solutions adap-
tées qui répondent aux enjeux 
et mutations que nous obser-
vons », a-t-il déclaré.

Des actions promises
Les représentants des organi-
sations de la société civile, ve-
nus de tous les départements 

du pays pour cette formation, 
ont promis de mener des ac-
tions concrètes en faisant en 
sorte que l’économie bleue 
contribue davantage à la crois-
sance et à la diversification de 
l’économie nationale. « Ceux 
qui ont participé à la for-
mation vont, à leur tour, 
former d’autres activistes 
estimés à plus de 1800 dans 
l’arrière-pays », a fait savoir 
le président la Fédération des 
associations pour l’économie 
bleue du Congo, Pitchou Lebe-
la. Une manière de susciter des 
vocations et appeler des Congo-
lais à s’engager plus pour l’essor 
de l’économie bleue.
Selon Niclette Nkosso, une des 
participantes, les bénéficiaires 
de la formation vont désormais 
s’atteler à élaborer des projets 
qui vont booster l’économie 
bleue. Les trente-trois struc-
tures qui constituent la Fédé-
ration des associations pour 
l’économie bleue du Congo 
sont donc attendues sur le ter-
rain pour jouer leur partition 
au développement du secteur.

Rominique Makaya

DÉVELOPPEMENT 

La société civile nourrit des projets pour l’économie bleue
Après une formation sur la conception des projets visant à contribuer à l’éclosion de l’économie bleue, les organisations de la 
société civile oeuvrant dans le domaine ont promis de jouer leur partition pour contribuer au développement du secteur.  

Une vue des participants à la formation /Adiac

Facilitatrice lors de la tenue du 
forum sur la revitalisation et la 
redynamisation de la décentra-
lisation au Congo, notamment 
dans la venue des experts, l’UE 
s’est engagée à accompagner le 
pays dans la mise en œuvre des 
résolutions de cette grand-messe. 
« Il y a des recommandations 
importantes qui ont été faites 
et le ministre a sollicité l’appui 
de l’UE pour travailler sur leur 
mise en œuvre. Nous sommes 
d’accord de continuer évidem-
ment de soutenir le forum par 
des assistances techniques, des 
missions d’experts qui vont 
avoir lieu dans les prochains 
mois. Nous sommes donc en-
couragés du fait qu’il y a un 
fort engagement politique du 
gouvernement dans la mise en 
place effective de la décentrali-
sation », a expliqué Giacomo Du-
razzo, à sa sortie d’audience.
En effet, à l’issue du premier 
forum sur la revitalisation et la 
redynamisation de la décentra-
lisation et le développement lo-
cal, plusieurs recommandations 
avaient été formulées. Selon le 

chef de la délégation de l’UE en 
République du Congo, il est im-
portant que ce dossier avance, 
afin qu’un nombre de services 
soient rendus à la population sur 
le terrain, à travers le renforce-
ment des capacités des autorités 
locales et un financement.
« Il y a une vingtaine de recom-
mandations, mais nous avons 
évoqué quatre à cinq points 
particuliers concernant cer-
taines lois, le code des autori-
tés locales, l’organisation d’une 
table ronde avec les parte-
naires. Nous allons les exami-
ner parce que nous allons faire 
recours à l’expertise étrangère. 
Je pense que nous sommes 
avec les autorités pour mettre 
en place une partie de ces re-
commandations avec d’autres 
partenaires », a-t-il poursuivi.
Ce forum avait débouché, entre 
autres, sur la signature de six ac-
cords de partenariat, s’inscrivant 
dans le cadre de l’échange d’expé-
rience en matière de gestion des 
collectivités locales. A l’issue des 
travaux, les participants avaient 
adopté quelques résolutions visant 

la mise en œuvre effective de la dé-
centralisation au Congo.
« Ce sont des choses impor-
tantes, nous sommes contents 
effectivement que ces accords 
puissent se mettre en place 
entre les autorités locales, 
parce qu’il y a beaucoup de 
compétences et de savoir-faire 
de la part des autorités locales 
européennes. Pour moi, c’est 
toujours positif mais ce sont 

des accords entre autorités lo-
cales qui doivent rester indé-
pendantes de l’UE », a souligné 
Giacomo Durazzo.
Interrogé sur la mise en œuvre 
du programme de villes rési-
lientes exécuté actuellement à 
Owando, dans le département 
de la Cuvette, et à Nkayi, dans la 
Bouenza, il a indiqué que le pro-
jet avance. « Nous avons fait des 
évaluations récentes qui ont 

quand même démontré qu’il y 
a des soucis justement liés au 
manque de capacités des au-
torités locales sur le terrain. 
Nous avons mis beaucoup d’in-
vestissements mais les capacités 
de gestion sont un peu faibles. 
Nous continuons ce programme 
à Owando et à Nkayi et espérons 
pouvoir le conclure dans de 
bonnes conditions », a-t-il dit.

Parfait Wilfried Douniama

FORUM SUR LA DÉCENTRALISATION

L’UE réitère son appui aux recommandations 
L’ambassadeur de l’Union européenne (UE) en République du Congo, Giacomo Durazzo, qui a échangé 
le 2 mai avec le ministre délégué en charge de la Décentralisation et du Développement local, Juste 
Désiré Mondelé, a assuré son interlocuteur du soutien de son institution dans la mise en œuvre de 
certaines recommandations du forum sur la revitalisation et la redynamisation de la décentralisation et le 
développement local au Congo.  

Juste Désiré Mondelé s’entretenant avec Giacomo Durazzo/DR
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Le programme Piscca, porté par 
l’ambassade de France, est un ins-
trument d’appui de la coopération 
française du ministère de l’Eu-
rope et des Affaires étrangères 
destiné aux projets portés par la 
société civile. Il a pour objectif 
de soutenir des projets innovants 
et pilotes, dans les domaines du 
développement local, de la lutte 
contre la pauvreté et de la satis-
faction des besoins essentiels en 
direction des populations les plus 
vulnérables.
L’ambassadeur de France au 
Congo a visité quelques sites 
de projets érigés à Brazzaville, 
en premier le projet « Suivi, ac-
compagnement psychologique 
et émotionnel des femmes en-
ceintes » qui s’exécute à l’hôpital 
Mère-Enfant Blanche-Gomes. 
Mis en œuvre par l’organisation 
non gouvernementale Avenir Ne-
pad, le projet porte sur le soutien 
psychologique et émotionnel des 
femmes pendant la grossesse et 
après leur accouchement.
Il vise, entre autres, à réduire 
le taux de mortalité maternelle 
néonatale et infantile au Congo ; 
à améliorer la prise en charge des 
femmes enceintes durant leurs 

grossesses et à renforcer leur ac-
cès aux soins de santé maternelle.
Sa mise en œuvre a permis le ren-
forcement des capacités profes-
sionnelles des dizaines de sages-
femmes, dans le but de réduire 
la mortalité maternelle au Congo, 
estimée à 433 décès pour 100 000 
naissances vivantes, selon le coor-
donnateur d’Avenir Nepad Congo, 
le Dr Etanislas Ngodi.
Dans sa phase pilote, le projet 
a ciblé 4000 femmes et filles en-
ceintes, originaires des districts 
sanitaires de Kinkala et de Min-
douli, dans le département du 
Pool. A Brazzaville, il s’exécute 
dans des hôpitaux de base de Ta-
langaï, de Makélékélé et celui de 
Blanche-Gomes.
« Je rends hommage au travail 
abattu ici à l’hôpital Blanche-
Gomes par l’ONG Avenir Ne-
pad-Congo, avec l’appui de l’am-
bassade de France, en vue de 
soutenir psychologiquement les 
femmes enceintes. Nous sommes 
fiers de l’assistance psychologique 
et émotionnelle que nous appor-
tons à ces femmes vulnérables », 
s’est réjoui François Barateau, qui 
était accompagné du coordonnateur 
des agences du système des Nations 

unies au Congo, Chris Mburu, et du 
chef de la délégation de l’Union eu-
ropéenne, Giacomo Durazzo.
 
Près de 350 maraîchers  
sensibilisés à l’usage des  
biofertilisants à Mayanga
La délégation a ensuite visité 
le projet « Campagne de sensi-
bilisation pour l’utilisation des 
bio-pesticides et biofertilisant à 
la ceinture maraîchère de Mayan-

ga », dans le 8e arrondissement, 
Madibou.
Financé aussi par l’ambassade 
de France, le projet est exécuté 
par le Centre d’initiative et d’ac-
tion au développement (CIAD), 
une autre ONG spécialisée dans 
le domaine agricole. Son action a 
consisté à sensibiliser les maraî-
chers du site du Djoué à l’utilisa-
tion des bio-pesticides dans leur 
travail quotidien, au détriment 

des engrais chimiques, très nocifs 
pour la santé et l’environnement.
Sur les 439 maraîchers sélection-
nés sur cette ceinture, 348 ont pu 
être sensibilisés parmi lesquels 
179 femmes, a précisé le pré-
sident du conseil d’administration 
du CIAD, Anicet Brice Maléla. 
Pour ce projet, l’ambassadeur de 
France s’est dit aussi satisfait des 
résultats obtenus.

Firmin Oyé

COOPÉRATION 

L’ambassade de France apprécie l’exécution des projets Piscca 
Depuis 2022, l’ambassade de France au Congo finance, dans le cadre de l’initiative Piscca ( Projets 
innovants de la société civile et coalitions d’acteurs), plusieurs projets de développement dans 
sept départements. A Brazzaville, l’ambassadeur  François Barateau a visité, le 28 avril, deux sites 
d’exécution des projets en vue de s’assurer de leur bonne mise en œuvre. Il y est sorti satisfait.      

Les maraîchers (en gilets jaunes), posant avec l’ambassadeur et sa suite/Adiac
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La campagne s’inscrit dans le 
cadre des engagements pris par 
le gouvernement de la Répu-
blique du Congo en matière de 
lutte contre l’apatridie sur l’en-
semble de son territoire. 
L’initiative de cette organisation 
vise la prévention de l’apatridie. 
Cette deuxième phase concerne 
tous les arrondissements de 
Brazzaville y compris l’île Mba-
mou. Ainsi, cette phase qui se 
déroulera du 25 avril au 31 dé-
cembre couvrira environ 100 000 
ménages dont les habitants sont 
de différentes nationalités et sera 

couplée à l’identification des per-
sonnes à risque d’apatridie.
La première phase pilote, 
conduite en 2022, s’était limitée à 
la commune de Kintélé, au Nord-
Est de la commune de Brazzaville 
où 10 000 ménages avaient été 
sensibilisés à travers les équipes 
des volontaires communautaires.
Ces volontaires formés par les 
experts du Haut Commissariat 
pour les réfugiés, du ministère 
de la Justice et ceux du ministère 
de la Décentralisation en 2022 
seront déployés dans les autres 
arrondissements de Brazzaville. 

Les données récoltées à l’issue 
de cette campagne feront l’objet 
d’un diagnostic et d’un plaidoyer 
auprès du gouvernement pour 
des solutions appropriées.
Signalons que l’apatridie peut se 
produire pour plusieurs raisons, 
notamment la discrimination en-
vers certains groupes ethniques 
ou religieux ou en raison du 
genre, l’émergence de nouveaux 
Etats et les transferts de terri-
toires entre Etats existants et les 
lacunes dans les lois sur la natio-
nalité.

Fortuné Ibara

Outre le budget, les conseillers ont adopté le rapport 
général de la quatrième session ordinaire et le rapport 
d’activités 2022. Ils ont également formulé plusieurs re-
commandations, entre autres, l’élaboration des manuels 
de procédures, le renouvellement des badges et cartes 
de membre du Conseil, la mise en place de la couverture 
sanitaire au profit des conseillers et du personnel, la mise 
en œuvre du mémorandum de la coopération avec les 
autres conseils et institutions similaires et le renforce-
ment de la cellule informatique en vue de vulgariser le 
télétravail.
Cette cinquième session ordinaire a été l’occasion pour 
les conseillers de suivre plusieurs communications liées 
à la zone de libre-échange continentale africaine, notam-
ment ses objectifs et sa mise en œuvre au Congo. « Du 
constat général, les Congolais sont peu ou pas du tout 
informés de ce grand programme africain piloté par l’Etat 
et qui engage notre pays et sa population dans une compé-
tition économique, sociale et environnementale », a indiqué 
Emilienne Raoul, présidente du CESE.
Le CESE a ainsi donc suggéré au gouvernement, aux par-
tenaires techniques et financiers d’amplifier l’organisa-
tion des ateliers d’informations pour les chefs de petites 
et moyennes entreprises, les commerçants, les produc-
teurs agricoles, les femmes, les jeunes et ceux qui tra-
vaillent dans l’économie informelle.  

F.I.

CESE

Le budget 2023 en 
hausse de 13,39%
Le Conseil économique, social et 
environnemental (CESE) a été informé, le 27 
avril, à l’issue de sa cinquième session ordinaire, 
de l’augmentation de son budget 2023 à 13,39%, 
soit 1185 millions FCFA contre celui de l’année 
précédente estimé à 1 045 millions FCFA.   

LUTTE CONTRE L’APATRIDIE

L’Ocla sensibilise à l’enregistrement 
des naissances
L’Observatoire congolais de lutte contre l’apatridie (Ocla), une 
organisation de la société civile, a lancé, le 26 avril, la deuxième phase 
de la campagne de sensibilisation à l’enregistrement des naissances et la 
prévention de l’apatridie dans le département de Brazzaville.  

Une équipe des volontaires communautaires/Adiac 

Les jeunes porteurs de projets 
ayant reçu leurs chèques, le 28 
avril dernier, à Pointe-Noire, 
œuvrent principalement dans 
les secteurs de l’agropastoral, 
de l’agroalimentaire, des ser-
vices comme la coiffure esthé-
tique, la couture et la brode-
rie, la pâtisserie, l’infographie, 
la restauration, les métiers de 
l’industrie (mécanique, chau-
dronnerie, tôlerie) et le bâti-
ment (maçonnerie, froid et 
climatisation, électricité bâti-
ments, menuiserie).   
En effet, l’octroi des finance-
ments se fera en deux phases:  
la première sera consacrée à 
la mise à disposition des équi-
pements aux bénéficiaires. 
D’après l’unité de coordi-
nation du PDCE, la remise 
des équipements va se faire 
suivant les procédures de la 
Banque mondiale en matière 
de passation des marchés.  La 
seconde phase consistera au 
décaissement des fonds de 
roulement représentant 10% 

du coût global du projet. Le 
PDCE a, au préalable, aidé les 
jeunes défavorisés à ouvrir des 
comptes bancaires, à travers 
la signature d’une convention 
avec les institutions des mi-
crofinances.

L’intérêt de ce programme 
d’insertion-professionnelle 
des jeunes des milieux défa-
vorisés a été précisé au cours 
de la cérémonie de remise des 
chèques aux bénéficiaires, 
présidée par Paul Soni-Ben-

ga, le directeur de cabinet du 
ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, en 
présence des maires des ar-
rondissements de la capitale 
économique.
« L’événement de ce jour, 

comme celui de Brazzaville, 
est le résultat d’un proces-
sus laborieux de sensibilisa-
tion, de collecte des dossiers, 
de sélection et validation 
des lauréats dans le strict 
respect des procédures de 
la Banque mondiale. C’est 
donc un réel motif de sa-
tisfaction pour l’équipe du 
PDCE d’arriver enfin à la 
signature des conventions 
et partant au financement 
effectif des plans d’affaires 
des jeunes ici présents et 
que nous avons bien formés 
», s’est réjoui le coordonna-
teur du PDCE, Auxence Léo-
nard Okombi.  
Les 370 plans d’affaires por-
tés par les jeunes ponténé-
grins représentent 47% du 
nombre total des bénéficiaires 
des deux agglomérations (783 
plans d’affaires). Le coût glo-
bal des subventions pour 
Brazzaville et Pointe-Noire est 
estimé à 1,143 milliard FCFA.

Fiacre Kombo

ENTREPRENEURIAT 

370 jeunes vulnérables reçoivent des financements à Pointe-Noire 
Issus des quartiers défavorisés de la capitale économique, les bénéficiaires ont été formés aux petits métiers dans le cadre 
du Projet de développement des compétences pour l’employabilité (PDCE). Ils font partie de la vague de 783 plans d’affaires 
sélectionnés à Brazzaville et Pointe-Noire, grâce au fonds compétitif, le financement additionnel du PDCE.  

Lors de la signature des accords de financement à Pointe-Noire/Adiac
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« Je viens vous rencon-
trer au nom de votre frère, 
le président Denis Sassou 
N’Guesso, et je suis porteur 
d’un message de sa part, 
parce que pour des raisons 
de calendrier à l’intérieur 
du pays, il ne peut prendre 
part à cette réunion très im-
portante du golfe de Guinée, 
qui est notre bien commun, 
mais qui est confronté à 
beaucoup de problèmes d’in-
sécurité. Donc, nous venons 
participer à cette conférence 
avec des instructions du 
président de la République 
pour que nous trouvons les 
voies et moyens pour mettre 

fin à cette insécurité », a dé-
claré Charles Richard Mondjo, 
lors de l’audience.
Bien après, Charles Richard 
Mondjo a pris part à la troi-
sième session extraordinaire 
de l’assemblée des chefs 
d’Etat et de gouvernement 
de la Commission du golfe de 
Guinée (CGG), qui s’est te-
nue du 25 au 26 avril dans la 
capitale ghanéenne. Les dé-

bats ont porté sur les menaces 
dans l’espace maritime aux-
quelles est confronté la région 
du golfe de Guinée.
Au terme de la rencontre, les 
participants ont fixé une feuille 
de route au secrétariat exécu-
tif de mener une réflexion afin 
de revitaliser la contribution 
de la CGG aux efforts de la 
Commission économique des 
Etats de l’Afrique centrale et 

de la Communauté écono-
mique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest, pour la sécurité et 
la sureté de l’espace maritime 
dans le golfe de Guinée.  
La CGG est née du traité si-
gné à Libreville, le 3 juillet 
2001, comprenant l’Angola, 
le Congo, le Gabon, le Nigeria 
et Sao Tomé-et-Principe. Elle 
constitue un outil institution-
nel permanent de coopéra-

tion entre les Etats riverains 
du golfe de Guinée afin de 
défendre leurs intérêts com-
muns et promouvoir la paix 
ainsi que le développement 
socio-économique ayant pour 
fondement le dialogue et le 
consensus sur la base des 
liens d’amitié, de solidarité et 
de fraternité. La CGG, à la-
quelle se sont joints en 2008, 
le Cameroun et la République 
démocratique du Congo, est 
ouverte à l’adhésion d’autres 
Etats de la Côte atlantique de 
la sous-région du golfe de Gui-
née pour sa transformation en 
une zone de paix et sécurité.

Guillaume Ondze

COMMISSION SÉCURITÉ DU GOLFE DE GUINÉE

Le ministre congolais de la Défense reçu par le chef de l’Etat ghanéen
Le président de la République du Ghana, Nana Addo Dankwa Akufo-Addo, a reçu en audience, le 25 avril, à 
Accra, le ministre congolais de la Défense nationale, Charles Richard Mondjo, porteur d’un message de son 
homologue du Congo, Denis Sassou N’Guesso.  

Revitaliser la contribution de la CGG aux efforts de la Commission 
économique des Etats de l’Afrique centrale et de la Communauté 

économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest, pour la sécurité et la 
sureté de l’espace maritime dans le golfe de Guinée

Dans sa déclaration, l’USC a rendu un vibrant hommage aux tra-
vailleurs du monde qui, chaque jour, donnent le meilleur d’eux- 
mêmes pour contribuer à l’avancement de la société. Mais, elle 
« s’incline devant la mémoire de ceux ayant perdu leur vie » 
en cherchant à défendre les intérêts légitimes des travailleurs. 
Pour promouvoir un monde professionnel juste et sans antiva-
leurs, le syndicat invite les travailleuses et travailleurs à combattre 
l’incivisme économique qui gangrène l’administration congolaise. 
« L’Union des syndicats du Congo invite les travailleurs 
congolais à s’investir pleinement dans la lutte contre la 
corruption, le détournement de l’argent de l’Etat et la gabe-
gie financière, véritables fléaux qui gangrènent l’économie 
congolaise et bloquent son développement harmonieux », re-
lève la déclaration lue par Chrysostome Fouck Zonzeka.  
Pour améliorer les conditions de vie des travailleurs, l’USC dit 
mener depuis 2020 un plaidoyer auprès des partenaires tech-
niques et financiers, en vue de l’annulation de la dette des pays 
en développement, parmi lesquels le Congo.
« En 2021 et 2022, l’Union des syndicats du Congo a encore 
milité pour la reprise et l’aboutissement des négociations 
avec le Fonds monétaire international pour le rétablisse-
ment des équilibres macro-économiques et financiers du 
Congo aux fins de trouver des solutions idoines pour la sou-
tenabilité de la dette », renchérit la déclaration.
Par ailleurs, l’USC demande au gouvernement de bien gérer les 
retombées de l’accord conclu avec le Fonds monétaire internatio-
nal, en janvier 2022, mais aussi de respecter les engagements pris 
en vue de rétablir les équilibres macroéconomiques et financiers 
nationaux.
Elle renouvelle sa solidarité agissante aux travailleurs du monde 
en général et ceux du Congo en particulier, qui se battent pour 
leur survie avec des salaires de misère et risquent au quotidien 
leur vie.

Firmin Oyé

Les membres de l’USC publiant la déclaration /Adiac 

CORRUPTION

L’USC invite les travailleurs à 
s’investir dans la lutte 
A l’occasion de la fête internationale du travail, 
le 1er mai à Brazzaville, l’Union des syndicats du 
Congo (USC) a publié un message dans lequel 
elle appelle à lutter contre la corruption et la 
gabegie financière.  

L’arrêt des activités de la Pophac 
jusqu’à nouvel ordre a été prononcé 
à l’issue de la réunion dirigée par le 
secrétaire exécutif permanent, Jean 
de Dieu Goma, après plus de trois 
heures de discussion. La décision 
fait suite à la diffamation, à la dénon-
ciation calomnieuse, à l’injure et la 

désinformation au Conseil consultatif 
des personnes vivant avec handicap. 
A cet effet, le conseil demande au 
ministère de l’Intérieur, de la Dé-
centralisation et du Développement 
local la dissolution pure et simple de 

la Pophac. Pour lui, cette plateforme 
a commis une usurpation de fonction. 
Elle est devenue une association en 
2020 et ne renferme nulle part les ob-
jectifs qui lui sont reconnus dans son 
récépissé de déclaration, telle que la 
gestion des quotas d’intégration à la 
Fonction publique de cette catégorie 

de personnes.  L’analyse des conseil-
lers nationaux a pour objectif de pré-
server la stabilité de fonctionnement 
des organisations des personnes vi-
vant avec handicap, la protection de 
l’institution contre les antivaleurs.  

Le mécontentement de la plate-
forme suite à la décision du 
Conseil consultatif
Le membre du collège des pré-
sidents de la plateforme des or-
ganisations des personnes han-
dicapées du Congo, Jean Claude 
Nzaba, s’est dit très touché de la 

suspension de leur plateforme 
car un conseil ne peut dissoudre 
une association.
« Le Conseil consultatif des per-
sonnes vivant avec handicap 
doit jouer pleinement son rôle 
d’impartialité en réglant les 
grands problèmes d’améliora-
tion des conditions de vie des 
personnes vivant avec handi-
cap », a-t-il déclaré.
Notons que l’échange entre le 
Conseil avec les conseillers a été 
axé sur le mauvais comportement 
des associations, la question de 
leadership ainsi que la mauvaise 
gestion du quota d’intégration 
des personnes vivant avec handi-
cap à la Fonction publique.

Lydie Gisèle Oko

PERSONNES VIVANT AVEC HANDICAP

La Pophac suspendue
Le Conseil consultatif des personnes vivant avec handicap a 
suspendu, le 2 mai, à Brazzaville, la Plateforme des organisations des 
personnes handicapées du Congo (Pophac) dans sa déclaration lue 
par le conseiller Brice Médard Nkouka.  

« Le Conseil consultatif des 
personnes vivant avec handicap 
doit jouer pleinement son rôle 

d’impartialité en réglant les grands 
problèmes d’amélioration des 

conditions de vie des personnes 
vivant avec handicap »

 Des personnes vivant avec handicap /Adiac 
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Le nouveau système numérique, qui remplacerait le système manuel, de-
vrait réduire le coût, le temps, la paperasserie et l’investissement humain 
du gouvernement en la matière, tout en offrant un meilleur service aux 
touristes, a déclaré le ministre camerounais des Relations extérieures, Le-
jeune Mbella Mbella, qui a lancé ce service à Yaoundé, la capitale.
Selon le ministère, les demandes de visa se feraient «exclusivement» via le 
site web qui y est dédié. Par la suite, une autorisation de délivrance de visa 
en ligne serait accordée au demandeur, qui pourrait se rendre dans une mis-
sion diplomatique ou un poste-frontière pour obtenir effectivement un visa.
Pour les demandeurs des zones éloignées des postes et de non-couver-
ture, une autorisation de délivrance de visa en ligne assortie d’un QR code 
clôture cette phase, d’après la même source.

«L’ampleur et la rapidité des 
événements au Soudan sont 
sans précédent», a-t-il dit, 
ajoutant que «nous sommes 
extrêmement préoccupés 
par l’impact immédiat et à 
long terme sur toutes les per-
sonnes au Soudan et dans la 
région».
«Nous exhortons une nouvelle 
fois les belligérants à protéger 
les civils et les infrastructures 
civiles, à permettre le passage 
en toute sécurité des civils 
fuyant les hostilités, à res-
pecter les travailleurs et les 
biens humanitaires, à facili-
ter les opérations de secours 
et à respecter le personnel, 
les moyens de transport et les 
installations médicales», a in-
diqué Stéphane Dujarric.

Selon le ministère soudanais de 
la Santé, plus de 500 personnes 
ont été tuées et plus de 4 000 
autres blessées depuis les af-
frontements qui ont éclaté le 15 
avril entre l’armée soudanaise 
et les Forces de soutien rapide 
(FSR, paramilitaires).
Dans un communiqué publié 
avant son voyage dans la région, 
Martin Griffiths, également 
secrétaire général adjoint des 
Nations unies aux affaires hu-
manitaires, a estimé que deux 
semaines après le début des 
affrontements, la situation hu-
manitaire a «atteint le point de 
rupture».
Selon lui, les biens essentiels à 
la survie de la population se ra-
réfient dans les centres urbains 
les plus durement touchés, no-

tamment à Khartoum, et les 
familles luttent pour accéder à 
l’eau, à la nourriture, au carbu-
rant et à d’autres produits de 
première nécessité.
Martin Griffiths a averti que 
l’accès aux soins médicaux ur-
gents, y compris pour les per-
sonnes blessées dans les vio-
lences, est sévèrement limité, 
ce qui augmente le risque de 
décès évitables.
Il a affirmé qu’il se rendait 
dans la région pour étudier les 
moyens d’apporter une aide 
immédiate aux millions de per-
sonnes «dont la vie a basculé 
du jour au lendemain».
«Cependant, la solution évi-
dente à cette crise est d’arrê-
ter les combats», a-t-il souligné.

Selon l’UNHCR, « ce chiffre est constitué de 70% de femmes, 15% de 
filles et 10% d’hommes et environ 400 rapatriés ».
A la frontière entre la Centrafrique et le Soudan, la solidarité s’organise. « 
Pour le moment, les personnes vivent chez l’habitant, pour celles qui 
ont eu un peu de chance. D’autres personnes se sont installées dans 
des abris de fortune. J’ai entendu parler d’une école désaffectée où 
elles se sont abritées. Il y a certaines personnes aussi qui sont à la 
belle étoile... », a expliqué le représentant du HCR en Centrafrique, Fafa 
Olivier Attidzah. 
« Ce sont des conditions qui sont un peu difficiles. Il faut mettre en 
œuvre un système d’assainissement et surtout leur trouver de l’eau 
et des vivres. Il faut une intervention pour ceux qui n’ont pas eu la 
chance d’être hébergés. Et ceux qui ont eu cette chance d’être chez 
l’habitant, ils vont constituer un poids sur la population hôte, ce qui 
ne serait pas, dans le long terme, tenable », a-t-il ajouté.
Pour le moment, a conclu le représentant du HCR en Centrafrique, « les 
réfugiés qui sont là ne souhaitent pas quitter la frontière afin d’avoir 
un œil sur leurs biens de l’autre côté de la frontière, puisque les 
conditions ne les empêchent pas d’y retourner de temps en temps».
La Centrafrique, en proie à une guerre civile depuis plusieurs années, par-
tage une frontière avec le Soudan dans la province de la Vakaga (Nord-
Est). Jeudi dernier, le Bureau de coordination humanitaire des Nations 
unies (Ocha) annonçait que près de 3 000 personnes étaient entrées dans 
le pays et vivaient dans des « campements spontanés » près de la localité 
frontalière d’Am-Dafock. « Le trafic entre le Soudan et la République 
centrafricaine a été fortement perturbé, ce qui a entraîné une forte 
augmentation du prix des produits de première nécessité », s’inquié-
tait également l’organisation, alors que « 120 000 personnes ont besoin 
d’assistance alimentaire » dans le Nord du pays.
Selon les Nations unies, soixante-quinze mille personnes sont déplacées à l’in-
térieur du Soudan, et au moins vingt mille ont fui vers le Tchad, quatre mille 
vers le Soudan du Sud, trois mille cinq cents vers l’Éthiopie. Au total, jusqu’à 
deux cent soixante-dix mille personnes pourraient fuir si la guerre continue.

Yvette Reine Nzaba

Le 14 avril, les autorités avaient déclaré l’état d’urgence pour une période de 
trente jours à compter du 30 mars 2023 à minuit, dans vingt-deux provinces 
réparties sur huit régions du Burkina Faso. «La période de trente jours étant 
épuisée et dans la perspective de se conformer à la loi, le gouvernement 
burkinabè a adopté, vendredi soir, un projet de loi qui vise à prolonger 
l’état d’urgence, pour une durée de six mois, à compter du 29 avril à mi-
nuit, jusqu’au 29 octobre 2023 à minuit», lit-on dans le rapport du conseil 
des ministres.
Depuis le mois de mars, l’armée burkinabè mène plusieurs opérations militaires 
d’envergure contre les groupes terroristes armés dans plusieurs régions du pays.

Xinhua

Lors de son discours à l’occasion 
du «2023 Ibrahim Governance 
Weekend» qui se déroule ac-
tuellement à Nairobi, la capitale 
du Kenya, William Ruto a souli-
gné que les nations développées 
ont l’obligation morale d’assurer 
la justice climatique en Afrique, 
où l’augmentation des tempéra-
tures atmosphériques a fait des 
ravages sur les éco-systèmes et 
les moyens de subsistance.
«L’Afrique mérite d’être in-
demnisée pour les pertes que le 
changement climatique a cau-
sées à nos économies. Nous de-

vrions être aidés à redéfinir la 
croissance verte», a dit William 
Ruto, ajoutant que le Kenya ac-
cueillera le Sommet africain sur 
le climat, du 4 au 6 septembre.
Le président kényan, qui pré-
side le Comité des chefs d’Etat 
et de gouvernement africains 
sur le changement climatique, 
s’est engagé à utiliser sa posi-
tion en vue de faire pression 
en faveur des investissements 
nécessaires pour accélérer la 
transition du continent vers un 
avenir vert et résilient.
Indiquant qu’en dépit d’une 

contribution de moins de 4 % 
aux émissions mondiales de 
gaz à effet de serre, l’Afrique 
supporte le plus grand nombre 
de catastrophes climatiques, 
notamment les sécheresses, 
les cyclones et les incendies de 
forêt. Il a ainsi a exhorté les or-
ganismes de prêt multilatéraux 
à élaborer des programmes de 
financement de la lutte contre 
le changement climatique adap-
tés au continent africain, où il 
est urgent d’aider les commu-
nautés locales à faire face à ce 
phénomène.

SOUDAN

L’ONU dépêche son chef  
des secours dans le pays
Face à la détérioration rapide de la crise humanitaire au Soudan, le 
secrétaire général de l’Organisation des Nations unies (ONU), Antonio 
Guterres, envoie «immédiatement» dans la région le coordonnateur 
des secours d’urgence, Martin Griffiths, a déclaré, le 30 avril, Stéphane 
Dujarric, porte-parole du secrétaire général, dans un communiqué.

Martin Griffiths, Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours d’urgence / Photo ONU/LoeyFelipe

CLIMAT

Le président kényan appelle les pays 
développés à aider l’Afrique à relever les défis
Le Nord industriel doit honorer son engagement à fournir les capitaux et les 
technologies nécessaires pour aider les pays africains à faire face aux urgences 
climatiques en cours, a appelé, le 29 avril, le président kényan, William Ruto.

Le HCR s’inquiète de l’afflux 
de réfugiés en Centrafrique
Le Haut-Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés (UNHCR) a indiqué, le 30 avril, qu’environ 6 
000 personnes, essentiellement des femmes, ont fui 
le Soudan vers la République centrafricaine, deux 
semaines après le début de violents affrontements 
entre l’armée soudanaise et les paramilitaires.  

CAMEROUN

Lancement du service  
de demande de visa en ligne
Le service de demande de visa en ligne pour 
entrer au Cameroun est devenu opérationnel 
le 30 avril, selon le ministère camerounais des 
Relations extérieures.

BURKINA FASO

L’état d’urgence prolongé de six 
mois dans huit régions du pays 
Le gouvernement du Burkina Faso a adopté, le 28 avril en Conseil des 
ministres, la prolongation de l’état d’urgence de six mois dans huit régions sur 
les treize que compte le pays, a-t-on appris de source officielle.
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Le Soudan partage des frontières 
avec le Soudan du Sud, le Tchad, 
l’Egypte, l’Ethiopie, l’Erythrée, la 
Libye et la République centrafri-
caine. Les combats qui y sévissent 
ont déjà provoqué un exode mas-
sif dans ce pays de 45 millions 
d’habitants chez ses voisins. Les 
gens quittent aussi les villes où 
des combats acharnés opposent 
les belligérants pour se rendre 
à l’intérieur du pays ou dans la 
région. Au total, plus de 75000 
personnes ont été déplacées à 
l’intérieur du Soudan, suite aux 
combats meurtriers, et ce nombre 
devrait augmenter dans les jours 
à venir, selon le bureau des Na-
tions unies pour la coordination 
des affaires humanitaires. Pour-
tant, avant le conflit, il y avait 3,7 
millions de personnes déplacées à 
l’intérieur de ce vaste pays, la plu-
part dans l’Ouest du Darfour.
Face à cette situation, et tenant 
compte de plus de 20 000 per-
sonnes qui se sont déjà rendues 
au Tchad – un nombre qui pour-
rait s’élever à 100 000 -, mais 
aussi de 14 000 qui se trouvent 
au Soudan du Sud, l’Organisation 
des Nations unies (ONU) estime 
qu’au total, 270 000 personnes 
pourraient fuir dans ces deux 
pays. Près de 17 000 personnes 
sont déjà arrivées en Egypte alors 
que l’Ethiopie a accueilli plus de 
3500 personnes de plus de trente-
cinq nationalités. La Centrafrique 
enregistre déjà autour de 1500 
personnes. Pour ce qui est de la 

Libye, ses autorités disent n’avoir 
pas noté d’augmentation signifi-
cative des entrées en provenance 
du Soudan. Quant à l’Erythrée, le 
Haut-Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (HCR) 
avance ne pas disposer de don-
nées concernant ce pays. Hors 
de la région, l’Arabie saoudite a 
reçu des milliers de personnes 
évacuées par bateau depuis le 
port-Soudan. Un millier de de 
Soudanais pourraient fuir leur 
pays, prévoit l’ONU.
Avec les nouveaux arrivants dans 
leur pays, les autorités tcha-
diennes sont déjà confrontées 
à de sérieuses difficultés d’ac-
cueil puisque ceux-ci s’ajoutent 
à plus de 400 000 réfugiés qui y 

vivaient avant l’actuelle guerre 
soudanaise. Ce qui représente un 
défi additionnel pour les services 
publics et les ressources du pays, 
déjà fortement sollicités. De plus, 
l’arrivée prochaine des pluies va 
compliquer l’acheminement de 
l’aide vers la zone frontalière.
La situation est tout aussi critique 
dans d’autres nations limitrophes 
puisque parmi les personnes qui 
fuient la guerre se trouve 1,13 
million de réfugiés qu’accueillait 
le Soudan avant les récents com-
bats meurtriers.

La poursuite des combats 
inquiète les Etats limitrophes
Le nombre élevé de réfugiés au 
Soudan en faisait l’un des princi-

paux pays d’accueil en Afrique. 
Quant aux gens qui ne peuvent 
pas quitter Khartoum, une capi-
tale de plus de cinq millions d’ha-
bitants, il faut noter qu’ils tentent 
de survivre privés d’eau et d’élec-
tricité, soumis aux pénuries de 
nourriture et aux coupures télé-
phoniques et d’internet.
Les affrontements qui opposent 
les partisans du général Abdel 
Fattah Al-Burhane, chef de l’ar-
mée et président du Soudan de-
puis le putsch de 2021 à ceux du 
général Mohamed Hamdane Da-
glo dit « Hemedti », inquiètent au 
plus haut niveau les Etats voisins 
qui craignent que cette lutte pour 
le pouvoir se transforme en une 
longue guerre civile, réduisant le 

Soudan à un État défaillant. Les 
gouvernements de ces Etats re-
doutent aussi le risque de désin-
tégration du vaste pays qu’est le 
Soudan, ce qui sera une vraie me-
nace pour leur sécurité et celle de 
l’ensemble de la région.
Le conflit qui a déjà coûté la vie 
à plus de 500 personnes et fait 
quelque 5000 blessés risque d’« 
envahir toute la région et au-delà 
», a prévenu le secrétaire général 
de l’ONU, Antonio Guterres.  « Les 
combats qui se poursuivent au 
Soudan devraient provoquer 
de nouveaux déplacements à 
l’intérieur et à l’extérieur du 
pays. Nous intensifions nos ef-
forts pour aider les personnes 
en quête de sécurité », a indiqué 
le HCR. L’agence de l’ONU assure, 
par ailleurs, qu’elle se prépare, 
avec les partenaires et les gouver-
nements des pays de la région, à 
la possibilité que des milliers de 
personnes fuient le Soudan.
Réagissant à la persistance des 
combats, l’Union africaine a mis 
en garde contre un « risque de 
déflagration régionale et d’in-
ternationalisation du conflit 
». Le président de la commission 
de l’organisation continentale, 
Moussa Faki Mahamat, a renou-
velé l’appel aux pays voisins du 
Soudan, aux agences régionales 
et mondiales compétentes « pour 
faciliter le transit et la sécurité 
des civils traversant leurs fron-
tières sans entrave ». 

Nestor N’Gampoula

SOUDAN 

L’exode des habitants crée des défis additionnels 
pour les pays voisins
Les affrontements continuent de faire rage au Soudan depuis le 15 avril entre l’armée régulière et les 
paramilitaires. Des bombardements quotidiens ont contraint des dizaines des milliers de Soudanais 
à fuir dans les pays voisins, tandis que les Etats étrangers dont ceux de l’Union européenne, d’Asie, 
d’Afrique et les pays arabes procèdent à des évacuations massives de leurs ressortissants.  

La majorité des personnes ayant fui le Soudan depuis le 15 avril sont des femmes et des enfants,  
comme ici dans le village frontalier de Koufroun au Tchad, le 27 avril 2023./AP / Donaig Le Du

Après deux semaines de combats, 
« la situation humanitaire a at-
teint un point de rupture », a indi-
qué le responsable pour les affaires 
humanitaires des Nations unies, 
Martin Griffiths, qui se rendra au 
Soudan pour voir comment « ap-
porter un soulagement immédiat 
aux personnes impactées ». Car, « 
le pillage massif des bureaux et des 
entrepôts humanitaires a épuisé 
les stocks », a-t-il précisé, ajoutant: 
« Nous cherchons des moyens ra-
pides pour acheminer et distribuer 
des provisions supplémentaires ».
Devant les combats qui persistent et 
l’aéroport de Khartoum fermé, Martin 
Griffiths est actuellement au Kenya 
pour y rencontrer les autorités et voir 
comment acheminer l’aide.
Pour l’instant, seul le Comité interna-
tional de la Croix-Rouge (CICR) est 
parvenu à faire atterrir un premier 
avion chargé de huit tonnes d’aides.
La communauté internationale se mo-
bilise pour obtenir un cessez-le-feu, 

condition indispensable à l’achemine-
ment de l’aide humanitaire qui peine 
à arriver sur place tant la guerre fait 
rage. La Ligue arabe doit reprendre 
ses discussions le 2 mai.
La situation dans des hôpitaux de la 
capitale est critique. Ceux qui fonc-
tionnent encore manquent de tout : 
eau, électricité, médicaments pour 
soigner les blessés, notamment civils. 
Selon Alyona Synenko, du CICR, il y a 
également un gros problème sanitaire, 
avec de nombreux corps qui jonchent 
les rues de la capitale.
À Khartoum, selon les témoins, les 
conditions de sécurité ne permettent 
pas l’évacuation des corps des vic-
times. Par ailleurs, les risques sani-
taires causés par les cadavres aban-
donnés dans les rues inquiètent le 
CICR.
A en croire le Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés, cin-
quante mille personnes ont fui vers le 
Tchad, l’Égypte et le Soudan du Sud.

Y.R.Nz.

Les combats se poursuivent 
malgré la trêve 
Les combats entre les forces armées du général Abdel Fattah al-Burhan et 
les Forces de soutien rapide du général Hemedti se sont poursuivis, le 1er 
mai au Soudan, malgré un nouveau cessez-le-feu.  

Pour sa tournée africaine, le Premier ministre japo-
nais est arrivé, le 30 avril, au Caire, où il s’est entrete-
nu avec le président égyptien, Abdel Fattah el-Sissi, 
au Palais présidentiel.
Les deux hommes ont parlé des conséquences de 
la crise russo-ukrainienne sur l’Afrique, notamment 
la flambée des prix. La Russie et l’Ukraine étant les 
principaux fournisseurs de blé au continent africain.  
« Nous avons passé en revue les défis auxquels le 
monde est confronté aujourd’hui, en particulier 
les répercussions économiques massives laissées 
par la crise ukrainienne sur les pays en dévelop-
pement, qui ont dépassé ce que la pandémie de 
coronavirus a provoqué en termes de hausse des 
taux d’inflation, des prix de l’énergie et des den-
rées alimentaires, et d’anticipation d’une baisse 
du taux de croissance », a rappelé le président de 
l’Egypte, Abdel Fattah el-Sissi.
 Abdel Fattah el-Sissi et Fumio Kishida ont également 
échangé sur la Palestine, la situation en Libye et le 
conflit actuel au Soudan dont ils ont évoqué large-
ment les derniers développements.
« J’ai signifié au Premier ministre la vision de 
l’Égypte fondée sur la nécessité d’une cessation 

immédiate, permanente et globale des tirs au 
Soudan, et l’importance de l’abstention de toute 
partie extérieure dans la crise en tant qu’affaire 
purement soudanaise, ce qui facilitera le désa-
morçage de la crise et empêchera son aggravation 
», a déclaré le président égyptien.
En Egypte, le Premier ministre japonais a rencontré 
le secrétaire général de la Ligue arabe, Ahmed Aboul 
Gheit, dont le siège se trouve au Caire. Après ce pays, 
il s’est rendu le lendemain au Ghana. Par la suite, il 
sera au Kenya et achèvera sa tournée au Mozambique.
Le voyage de Fumio Kishida en Afrique, une pre-
mière depuis 2014 pour un dirigeant japonais, est 
également motivé par la volonté de son pays de ré-
duire l’influence d’autres puissances sur ce continent. 
Le Japon cherche, en effet, à renforcer la coopération 
entre l’Afrique et le G7, et c’est dans cette perspective 
qu’il a invité l’Union africaine au sommet d’Hiroshima.
Rappelons que le gouvernement japonais a invité 
l’Union africaine au prochain Sommet des sept pays 
les plus avancées du monde (G7), mais n’a pas convié 
l’Afrique du Sud qui participait jusque-là régulière-
ment à ce rendez-vous.

Yvette Reine Nzaba

COOPÉRATION

Le Premier ministre japonais en 
tournée en Afrique
Le Premier ministre japonais, Fumio Kishida, a entamé, le 29 avril, une visite officielle dans quatre 
pays africains, avant le sommet du G7 prévu en mai à Hiroshima, au Japon.  
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Arrivés le vendredi 28 avril 
dernier dans la riche province 
cuprifère du Haut-Katanga, la 
présence des experts en ingé-
nierie et en construction de la 
société Arise marque le début 
de l’étude de préfaisabilité du 
projet intégrateur de fabrica-
tion des batteries électriques 
en RDC. Officiellement, le 
coup d’envoi a été donné la 
veille de leur arrivée, par le 
ministre de l’industrie, Julien 
Paluku, au cours de son séjour 
dans la terre katangaise. Une 
forte délégation constituée 
des membres du ministère 
et des experts a effectué une 
première descente sur le site 
du projet dès leur arrivée, le 
vendredi. Sur place, elle a eu 
accès à des plus amples dé-
tails techniques sur la zone 
par la Commission technique 
du Haut-Katanga.

Après les avoir suivis, la so-
ciété Arise a réitéré aux auto-
rités rd-congolaises sa capacité 
technique de réaliser une telle 
étude de préfaisabilité. Le site 
du projet se trouve exactement 
dans la Zone économique spé-
ciale de Kinsevere, un espace 
gigantesque qui se déploie dans 
les quatre provinces issues du 
découpage de l’ex-Katanga. La 
superficie totale est d’environ 
5000 hectares, dont deux mille 
sont disponibles pour des rai-
sons d’urgence. Partagée avec 
la Zambie, la zone économique 
spéciale (ZES) de Kinsevere 
devrait aider à l’encadrement 
d’au moins 10 000 autoch-
tones et la création d’emplois 
dans l’ensemble de l’ex-pro-
vince du Katanga. D’où l’appel 
d’ailleurs du ministre Paluku 
à une réelle appropriation du 
projet par les autorités des 

provinces précitées ainsi que 
de la Fédération des entre-
prises du Congo.
Située à plus ou moins 7 km 
de la route de Kasenga, le 

site de Kinsevere va abriter la 
première usine de fabrication 
des précurseurs des batteries 
électriques. Sur le terrain, les 
experts de la société Arise, 

qui est spécialisée dans le dé-
veloppement des ZES, sont 
déjà à pied d’œuvre. Nous y 
reviendrons.

Laurent Essolomwa

BATTERIES ÉLECTRIQUES

Le projet quitte le stade de la fiction 
Les experts en ingénierie et en construction de la société Arise viennent de poser leurs valises dans le Haut-Katanga. Au cours 
des prochains jours, leur mission sera de mener une étude de préfaisabilité pour l’installation prochaine de la première usine 
de fabrication des batteries électriques en République démocratique du Congo (RDC).  

Le site de Kinsevere va abriter la première usine de fabrication des précurseurs des batteries électriques/DR

L’INRB vient s’ajouter à l’Institut 
national des maladies transmis-
sibles  de l’Afrique du Sud et à 
l’Institut mémorial Noguchi pour 
la recherche médicale du Ghana,  
deux laboratoires qui étaient les 
seuls capables de faire le séquen-
çage des virus de la polio dans la 
région africaine. Il vient de béné-
ficier de ce statut à l’issue d’une 
formation de renforcement des 
capacités des techniciens de  
laboratoire en techniques de sé-
quençage des virus de la polio, 
initiée récemment à Kinshasa 
par l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), en partenariat 
avec le Réseau mondial de labo-
ratoires de la poliomyélite. 
Cette formation a ciblé  deux ap-
prenants  du Cameroun, deux du 
Kenya, deux du Sénégal et deux 
de la République démocratique 
du Congo (RDC). Elle a permis  
aux  participants d’acquérir des 
connaissances théoriques et 
pratiques sur le séquençage du 
poliovirus afin de les  familiariser 
aux techniques d’analyse rapide 
des échantillons. 
Au terme de cette formation, le 
Pr Jean -Jacques Muyembe s’est 
dit réjoui. « Nous nous réjouis-
sons de l’utilisation de cette 
technologie de séquençage qui 
va nous faciliter l’accès à des 
données génomiques de polio 
en un temps record. Car avant, 

la méthode de diagnostic des 
virus de la polio, avec des mi-
croscopes inversés, était trop 
lourde et trop compliquée », a-t-
il déclaré, ajoutant: « L’INRB, qui 
est un laboratoire P3, deviendra 
le troisième dans la région afri-
caine à pouvoir désormais faire 
le séquençage des virus de la po-
liomyélite sur place» .
Pour sa part, le Dr Anfumbom 
Kitu Womeyi Kfutwah, coordon-
nateur du réseau régional des la-
boratoires de la poliomyélite au 
Bureau de l’OMS pour l’Afrique, 
a souligné que cet effort vise 
surtout une analyse plus rapide 
des échantillons de polio et leur 
séquençage directement dans 
les pays afin de réduire les délais 
entre la paralysie de l’enfant et le 

rendu du résultat par le labora-
toire. Ce qui permet de repérer 
et de lever également les blo-
cages ayant un impact dispro-
portionné sur les pays n’ayant 
pas de capacités d’analyse des 
échantillons,
« L’expérience a montré qu’avec 
l’élargissement de la surveil-
lance de l’environnement et des 
réseaux de surveillance à base 
communautaire, l’extension 
des outils numériques, ainsi 
qu’avec l’apport de cette techno-
logie de séquençage des virus 
de la polio, nos pays pouvaient 
s’approprier les préparations 
requises pour répondre aux 
menaces des poliovirus, main-
tenir l’éradication de la polio à 
l’horizon 2026 et atteindre les 

jalons majeurs», a déclaré le Dr 
Boureima Hama Sambo, repré-
sentant de l’OMS en RDC. 
Pour le Dr Ousmane Madiagne 
Diop, coordonnateur du réseau 
mondial des laboratoires de la 
poliomyélite de l’OMS, basé à 
Genève, il est essentiel de no-
ter que « cette technique est en-
core en cours de validation par 
l’OMS et ne sera mise en œuvre 
que lorsque le feu vert aura été 
donné par le groupe technique 
du réseau mondial des labora-
toires de la poliomyélite qui est 
en train d’évaluer les premiers 
résultats obtenus ». 
« Nous sommes fiers d’avoir 
formé les candidats sélection-
nés sur le séquençage polio 
avec la plateforme MinION ici à 

Kinshasa, et nous allons, pour 
les futurs efforts, étendre pro-
gressivement cette expérience 
à d’autres pays pour élargir 
les capacités des laboratoires 
de toute la région grâce à cette 
technologie », a noté, de son 
côté, le Dr Javier Martin de 
l’Institut national des normes et 
contrôles biologiques ainsi que 
de l’Agence de réglementation 
des médicaments et des pro-
duits de santé du Royaume-Uni.

Une nouvelle technologie qui 
réduit le temps du travail
Force est de rappeler que la for-
mation de Kinshasa pour les la-
borantins a utilisé la plateforme 
MinION, un séquenceur géné-
tique miniature qui se branche 
directement sur un ordinateur 
pour détecter les variants. Cette 
méthodologie pourrait per-
mettre de réduire la charge du 
travail tout en fournissant les 
résultats finaux dans des dé-
lais raisonnables au niveau des 
pays. Ce qui permet également 
de coordonner une riposte vac-
cinale rapide ainsi que la mise 
en place d’autres actions de 
santé publique requises, sans at-
tendre comme par le passé une 
confirmation par les laboratoires 
du réseau situés en dehors des 
pays.

Blandine Lusimana

LUTTE CONTRE LA POLIO 

L’INRB parmi les laboratoires capables de faire  
le séquençage des virus de la maladie
Selon le Pr Jean-Jacques Muyembe, directeur général de l’Institut national de recherche biomédicale (INRB) de Kinshasa, son 
institution, un laboratoire de type P3, deviendra la troisième dans la région africaine à pouvoir désormais faire le séquençage 
des virus de la poliomyélite sur place .    

Le Pr Muyembe s’adressant aux apprenants/DR
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La Fondation Panzi a lancé, 
le 28 avril dernier, à Goma, le 
projet humanitaire d’urgence 
en faveur des femmes et en-
fants déplacés de guerre dans 
les provinces du Nord-Kivu et 
du Sud-Kivu. Le responsable 
de la Fondation, Dr Denis 
Mukwege, Prix Nobel de la 
paix 2018, a présidé le lance-
ment de ce projet important 
pour les vulnérables dépla-
cés de guerre constitués de 
femmes et d’enfants qui vivent 
dans une précarité innom-
mable dans des camps dans 
l’Est de la République démo-
cratique du Congo. 
Dans son allocution de cir-
constance, Denis Mukwege a 
précisé : « Le soulagement de 
la souffrance humaine étant 
au cœur de notre action, nous 
ne pouvions nous sentir en 
paix lorsque des compatriotes 
sont contraints de vivre dans 
des conditions inhumaines, 
chassés de leurs domiciles par 
une guerre qui, jour après 
jour, écrase des innocents. 
C’est pour répondre, tant soit 
peu, à certains de leurs be-
soins urgents que nous avons 
mené un plaidoyer de par le 
monde, en particulier auprès 
de la Conférence épiscopale 
italienne qui nous a appuyés 
financièrement afin de venir 
en aide aux familles de dépla-
cées de guerre au Nord et au 
Sud-Kivu. Nous lui sommes 
très reconnaissants ». 
Le Dr Denis Mukwege a pour-
suivi : « Après une analyse 

des besoins, nos équipes, en 
collaboration avec d’autres 
acteurs humanitaires et les 
services étatiques, ont identi-
fié plusieurs besoins auprès 
des personnes déplacées du 
Nord Kivu dans différents 
sites. Les ressources dont dis-
pose la Fondation Panzi étant 
limitées, nous avons pris la 
résolution de contribuer aux 
besoins ci-après : l’appui à 

l’alimentation, l’appui en kits 
hygiéniques pour les femmes 
et filles en âge de procréer, le 
paiement des frais scolaires 
pour les enfants en général et 
en particulier les élèves de 4e 
année des humanités (nou-
veau système) qui doivent 
présenter les examens d’Etat 
mais qui sont confrontés à la 
difficulté de payer les diffé-
rents frais de participation à 

ces examens dont la session 
préliminaire débute d’ici le 8 
mai 2023. Ces finalistes sont 
estimés à 771 élèves dont cer-
tains sont inscrits dans des 
écoles formelles et d’autres 
dans des centres de récupé-
ration scolaires ou alors des 
centres d’autodidactes...  ».
La Fondation a donc procédé 
au paiement des frais des exa-
mens d’Etat en faveur de 771 

élèves finalistes déplacés de 
guerre, à hauteur de 60 dollars 
par élève. Il y a également eu 
distribution de 7200 kits de di-
gnité à 7200 femmes et jeunes 
filles déplacées (moyenne 30 
dollars américains le kit), de 
trois pagnes (Yola Moya), des 
serviettes hygiéniques (pa-
quet), quatre sous-vêtements, 
deux bidons ayant la capacité 
de 20 litres, quatre seaux en 
plastique, deux tiges de savon 
lessive, de dentifrice et brosse 
à dents. La Fondation a égale-
ment distribué des kits alimen-
taires à 5500 ménages (67 dol-
lars en moyenne par ménage), 
dont 25 kg de riz, 25 kg de fa-
rine de maïs, cinq litres d’huile 
végétale, 12,5 kg de haricot, du 
sel. Les écoliers n’ont pas été 
soustraits de cette action de 
la Fondation Panzi. Des Kits 
scolaires seront octroyés en 
août prochain à 2000 écoliers, 
en prévision de la rentrée sco-
laire en septembre. Ce projet 
humanitaire d’urgence a pour 
objectif de soulager les dépla-
cés de guerre qui font face à 
plusieurs difficultés.
Remerciant vivement le Dr 
Denis Mukwege et la Fonda-
tion Panzi, les déplacés ont 
exprimé leur grand souhait de 
retourner dans leurs villages, 
d’où le plaidoyer pour le re-
tour de la paix, et l’on ne peut 
pas avoir cette paix sans jus-
tice. On reconnaît les amis en 
période de crise, de difficultés, 
ont-ils dit.

 Martin Enyimo

«Le Niger est une ancre de 
stabilité, mais le pays n’est pas 
indestructible et doit être ren-
forcé», déclarait Boris Pisto-
rius, le ministre allemand de la 
Défense, il y a tout juste deux 
semaines lors d’une visite à 
Niamey, au Niger. Son souhait 
de renforcer la présence mili-
taire allemande dans le pays a 
été entendu par le Bundestag, 
le Parlement allemand, qui a 
donné son feu vert, le 28 avril, 
à la participation de la Bun-
deswehr à la mission de l’UE 
au Niger. Il s’agit d’un partena-
riat militaire qui comprend un 

centre de formation pour en-
traîner l’armée nigérienne. La 
mission a débuté fin février et 
doit courir sur trois ans.
L’envoi de jusqu’à soixante 
soldats allemand a été ap-
prouvé au Parlement par une 
écrasante majorité. Le député 
Karamba Diaby, membre du 
parti social-démocrate SPD, a 
rappelé devant ses pairs que 
«le travail de coopération ne 
peut que se faire si la sécurité 
des civils est garantie. Notre 
mission au Niger vise à sou-
tenir le président Mohamed 
Bazoum dans ses objectifs, 

qui sont le développement de 
l’éducation des filles, l’amé-
lioration de la situation sé-
curitaire, de la bonne gouver-
nance et enfin la lutte contre la 
corruption», a-t-il dit. Le mandat 
du Parlement court pour un an, 
jusqu’en mai 2024, date à laquelle 
les troupes allemandes station-
nées au Mali voisin, dans le cadre 
de la Minusma, devront avoir 
plié bagage. 
Les préparations pour ce départ 
de quelque 1100 soldats est en 
cours, comme l’a confirmé Hei-
ko Bohnsack, le commandant 
des troupes allemandes au Mali. 

Il dit espérer que ce qui sera fait 
« au Niger rayonnera au Mali, 
rayonnera au Burkina Faso, et 
pourra contribuer à la stabili-
té dans toute la région ». Dans 
cette région, le Niger repré-
sente également un rempart 
face à l’influence grandissante 

de la Russie. Contrairement 
aux voisins malien et burkina-
bè, le Niger du président Ba-
zoum mise sur le soutien des 
pays occidentaux pour proté-
ger ses frontières face au terro-
risme qui sévit au Sahel. 

Noël Ndong

« Le soulagement de la souffrance humaine étant au 
cœur de notre action, nous ne pouvions nous sentir 
en paix lorsque des compatriotes sont contraints de 
vivre dans des conditions inhumaines, chassés de 

leurs domiciles par une guerre qui, jour après jour, 
écrase des innocents. »

NORD-KIVU

Un projet humanitaire en faveur  
des déplacés de guerre
Prix Nobel de la paix 2018, le Dr Denis Mukwege et la Fondation Panzi viennent au chevet des 
femmes et enfants déplacés de guerre dans le Nord-Kivu, à travers un projet humanitaire d’urgence.

NOUVELLE MISSION DE L’UE AU SAHEL

L’Allemagne sera présente 
Si les soldats allemands quitteront le Mali d’ici à un an, le Parlement a 
approuvé la participation de la Bundeswehr à la nouvelle mission de 
l’Union européenne (UE) au Niger.  

Des éléments de la Bundeswehr présents au sein de la Minusma/DR
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Le Courrier de Kinshasa 
(L.C.K.) : Bu muetu est une 
pièce de danse traditionnelle 
originale, captivante dont 
vous êtes l’auteur. Peut-on 
savoir ce que cela veut dire  ?
Fabrice Mukala (F.M.) : Bu 
muetu est une expression ciluba 
qui se traduit de manière littérale 
par Lolenge ya epayi na biso en 
lingala et Comme cela se passe 
chez nous en français. Il s’agit de 
nos habitudes, nos us, coutumes 
et mœurs.

L.C.K. : Qu’est-ce qui vous a 
motivé à réaliser une créa-
tion aussi riche qui revi-
site l’ensemble des cultures 
congolaises  ?
F.M. : Pour la petite histoire, Bu 
muetu était une commande de 
spectacle de l’Institut français 
pour accompagner un vernissage 
de l’Institut du musée national 
du Congo sur la thématique de 
l’art au quotidien, en se fondant 
sur les œuvres artisanales congo-
laises. C’est de là qu’est partie la 
création de la pièce Bu muetu.

L.C.K. : De manière assez 
résumée, pourriez-vous ex-
pliquer à nos lecteurs ce que 
Bu muetu met en relief dans 
les us, coutumes et mœurs 
congolaises  ?
F.M. : Dans Bu muetu, nous 
peignons la République démo-
cratique du Congo (RDC) en 
passant dans chacune de ses pro-
vinces mais à travers certaines 
us et coutumes spécifiques de 
quelques tribus. Ainsi, dans le 
cas du Haut Katanga à la danse 
hemba, est ajouté un accessoire 
qui la particularise, à savoir le 
fameux Mombonda Gécamines, 
le conduit de fumée de la che-

minée de la Gécamines que l’on 
sait reconnaître. C’est autour du 
Mombonda Gécamines que les 
danseurs katangais exhibent leur 
danse. Et, de leur côté, les Luba 
dansent le mutuashi en accompa-
gnement du fufu fumant préparé 
directement sur la scène avec une 
botte de feuille de manioc. Sur le 
champ, sont vantées les vertus 
desdites feuilles, les racines qui 
constituent le manioc et dont la 

farine entre dans la préparation 
du fufu. Chez les Tetela, c’est le 
plat eponga la djese, riz et pondu, 
qui a été mis en exergue. Comme 
accessoire, il y a le grand tamis 
de riz avec lequel les danseurs 
ont joué et dansé. Chaque scène 
de Bu muetu est une illustration 
de la vie, des us et coutumes, 
du quotidien des peuples d’une 
contrée spécifique de notre pays. 
C’est un spectacle qui n’est pas 

seulement centré sur la danse, il 
renvoie aussi à certaines de nos 
traditions, les sambole ou les pro-
verbes en ciluba, lingala, kikongo 
et swahili. Les sambole rappellent 
les jeux au clair de lune, les devi-
nettes à l’Africaine qui participent 
au quotidien. Bu muetu renvoie à 
tout cela. 

L.C.K. : En combien de temps 
Bu muetu décrit tout cet uni-

vers traditionnel de la RDC  ?
F.M. : Le spectacle entier se 
joue en une heure. Un extrait de 
quinze minutes permet déjà d’en 
avoir un aperçu général captivant 
qui donne envie de voir l’intégra-
lité. La réaction du public au lan-
cement de la saison du Théâtre 
national en dit long.

L.C.K. : Un spectacle de l’en-
vergure de Bu muetu est réa-
lisé avec combien d’artistes  ?
F.M. : Ce spectacle est telle-
ment ouvert qu’il peut faire par-
ticiper une trentaine d’artistes, 
voire quarante à cinquante car 
la thématique est très ouverte. 
En réalité, la RDC ne peut pas se 
décrire en une heure du temps. 
C’est un exercice que de le faire. 
Si l’on veut vraiment peindre tout 
le pays avec ses 450 tribus, une 
heure du temps c’est insignifiant.

L.C.K. : Combien de temps 
vous a pris la création de Bu 
muetu  ?
F.M. : Au départ, à la commande, 
nous n’avions eu que deux se-
maines pour tout mettre en place, 
ce fut deux semaines de travail 
intense. En temps normal, quinze 
jours de création du matin au soir, 
c’est déjà bon, c’est le minimum 
de temps nécessaire. Mais avec 
moins de pression, la création va 
au-delà de quinze jours. Du reste, 
le temps de la création dépend de 
la conception du spectacle. Cer-
tains metteurs en scène ou cho-
régraphes peuvent exiger trois 
semaines, un ou trois mois, voire 
même six mois. Tout dépend de 
la matière qui est développée. 
Pour Bu muetu , quinze jours de 
travail intense ont suffi.

Propos recueillis  
par Nioni Masela

INTERVIEW

Fabrice Mukala : « ‘‘Bu muetu’’ est une illustration 
de la vie, des us et coutumes » 
Arrêt sur la pièce de danse traditionnelle du chorégraphe du Ballet national à l’occasion de la Journée 
internationale de la danse, célébrée le 29 avril. Egalement professeur de danse africaine moderne et d’art 
dramatique à l’Institut des arts du spectacle de Kinshasa (Inas), Fabrice Mukala, dans cette interview 
exclusive au Courrier de Kinshasa, parle du spectacle dont il a assuré la mise en scène et créé la chorégraphie.   

La liste des membres de la 
structure intervient quelques 
jours après la nomination de 
Dieudonné Sambi Nselelutu au 
poste de président. L’on note 
qu’aucun membre de l’ancien 
comité exécutif de la Fécofa n’y 
figure, contrairement à une ru-
meur qui faisait état de la pré-
sence de quelques personnes 
ayant oeuvré dans l’ancienne 
équipe dirigeante du football 
congolais. 
Le comité de normalisation est 
donc composé du président 
Dieudonné Sambi Nselelutu, 
du vice-président Guy Kabeya 

Muana Kanana, des membres 
Sabin Mashini et Honoré Loan-
go. Ces membres, a écrit Keny 
Jean-Marie, directeur de la di-
vision Associations membres, 
«feront l’objet d’un contrôle 
d’éligibilité mené par la Com-
mission de contrôle de la Fifa, 
conformément au règlement 
de gouvernance de la Fifa. La 
confirmation à leurs postes 
sera sous réserve des résul-
tats dudit contrôle d’éligibili-
té». Aucun des membres de ce 
comité ne sera éligible pour les 
postes à pourvoir lors de pro-
chaines élections à l’instance 

faîtière du football congolais.
Les missions de ce comité de 

normalisation sont de gérer les 
affaires courantes de la Fécofa ; 

de veiller à ce que les membres 
des comités électoraux soient 
élus par le congrès de la Féco-
fa, en accord avec les nouveaux 
statuts et le nouveau code élec-
toral de la fédération approuvés 
le 15 septembre 2022 ; de veiller 
à ce que l’élection des membres 
et des affiliés (ligues, districts, 
etc.) de la Fécofa ait lieu en 
temps utile ; enfin, de veiller à 
ce que l’élection d’un nouveau 
comité exécutif de la Fécofa 
soit organisée en accord avec le 
nouveau cadre statutaire de la 
Fédération.

 Martin Enyimo

FÉCOFA

La Fifa rend publique la composition du comité de normalisation
La Fédération internationale de football association (Fifa) a rendu publique, le 27 avril, la composition du comité de 
normalisation à la Fédération congolaise de football association (Fécofa).
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Avant de quitter Brazzaville, la 
délégation congolaise a reçu 
des conseils et des encourage-
ments de la ministre des Petites 
et moyennes entreprises et de 
l’Artisanat, Jacqueline Lydia 
Mikolo. « Pour nous, c’est un 
grand événement. Déjà, ce n’est 
pas facile de se mobiliser sur les 
plans administratif et financier, 
afin de pouvoir réussir une telle 
opération d’aller à la foire de 
Paris, et d’avoir un stand qui 
va représenter la République 
du Congo, notre cher beau pays. 
Nous sommes assez heureux 
et avons choisi un échantillon 
d’artisans qui ont des produits 
de qualité qui vont nous repré-
senter à un niveau assez élevé. 
Ils savent la responsabilité qu’il 
y a sur leurs épaules, non seule-

ment représenter le Congo, mais 
le représenter dignement, rame-
ner des contrats, revenir au pays 
pour partager cette expérience 
avec les autres », a déclaré la mi-
nistre avant que les artisans ne 
prennent le vol. 
Déterminée à défendre les cou-
leurs du pays, Séraphine Ekoa, 
directrice de la boutique Made 
In Africashops, dont les ateliers 
transforment les produits agroa-
limentaires, a fait savoir que ce 
déplacement à la foire de Paris 
est pour montrer que le Made 
in Congo a franchi certaines 
étapes. « Nous avons la chance 
que notre ministère de tutelle 
ainsi que l’Agence nationale de 
l’artisanat aient choisi les pro-
duits et les producteurs dont ils 
estiment être à la hauteur d’un 

standing international. Nous 
partons pour la foire de Paris 
montrer que le Made in Congo 
a franchi certaines étapes et 
qu’aujourd’hui nous sommes 
capables, sur notre marché local, 
sous-régional et international, 
d’être présents avec nos produits 
», a-t-elle signifié. Elle a ajouté: « 
En ce qui concerne Made in Afri-
cashops, c’est une épicerie fine 
qui a quatre secteurs: le textile, 
le cosmétique, l’agro-alimentaire 
et l’artisanat. En dehors de nos 
propres productions, nous avons 
une dizaine d’artisans dans ces 
différents secteurs qui exposent 
chez nous. Et donc, nous allons 
pouvoir représenter le meilleur 
de l’agro-alimentaire, du textile 
et du cosmétique. » 
Tout comme Séraphine Okoa, 

Monique Alfred Ondzé Abouem 
a estimé, elle aussi, aller à Pa-
ris pour défendre les couleurs 
de la nation congolaise dans le 
domaine de l’artisanat. « Je fais 
un peu de tout,  la vannerie, les 
objets de la décoration, les objets 
de la sculpture, bref, je fais de 
l’artisanat de récupération, donc 
je recycle d’un peu de tout », a-t-
elle dit. 
Le raphia congolais fera parler de 
lui à la 119e édition de ladite foire. 
Pascal Ngalibo, manager princi-
pal du « Village raphia Panga », 
une structure qui fait la promo-
tion du raphia et dont les activités 
ont été lancées, le 4 novembre 
2022, par la ministre des Petites, 
moyennes entreprises et de l’Ar-
tisanat, Jacqueline Lydia Mikolo, 
promet de valoriser ce tissu à Pa-
ris. « En tant que produits, nous 
avons les habits cousus avec le 
motif raphia, les chapeaux, les 
sacs, les chaussures, les pagnes 
raphias, … Nous avons égale-
ment le raphia en lui-même, un 
raphia naturel non tissé, pour 
que les gens voient l’origine du 
raphia qui permet d’obtenir tout 
un pagne ou un morceau pour 
constituer un pagne tissu ra-
phia. Nous avons amené autant 
des produits devant également 
attirer les visiteurs qui vont pas-
ser à cette foire, pour montrer 
la bonne qualité du raphia de 
la République du Congo », a-t-il 
laissé entendre.
Notons que la 119e édition de la 
foire de Paris accueillera 1250 
exposants pour 400 000 visiteurs.

Bruno Okokana

La cinquième édition du festival 
Mbote Bob connaîtra la partici-
pation des reggaemen Mad Plu-
ma, I Jah Man, Tyty Meufapart, 
Pavy Kombo, Doc J et le groupe 
Bisielo Bia Vouela. Plusieurs 
rastamen congolais presteront à 
cette commémoration. 
Ce 41e anniversaire de la mort 
de Bob Marley est un honneur 
pour les reggaemen qui pour-
suivent son combat. L’hom-
mage qui lui sera rendu prouve 
que le reggae est encore d’ac-
tualité. Cette icône a laissé 
des traces, une philosophie, 
une musique, ses morceaux 
se jouent toujours, c’est un ar-
tiste inoubliable qui restera un 
grand.
Le reggae, pense l’artiste Tiken 
Jah Fakoly, a joué son rôle dans 
l’émancipation du peuple afri-
cain, dans la démocratisation, 
dans la promotion de la liberté 
d’expression, c’est la musique 
des sans-voix. Pour lui, Bob 
Marley est le dernier prophète, 
selon son message dans lequel 
il disait qu’un jour le reggae 
arrivera en Afrique et prendra 
sa vraie place. Bob Marley est 
mort en 1981 et le reggae a dé-
barqué en Afrique en 1982, son 
message s’est concrétisé.   
Robert Nesta Marley, alias Bob 
Marley, est né le 6 février 1945 
à Nine Miles, en Jamaïque. 
Il est mort le 11 mai 1981, à 
Miami, aux États-Unis. Au-
teur-compositeur-interprète, 
chanteur et musicien jamaï-
cain, il reste à ce jour le mu-
sicien le plus connu et le plus 
vénéré du reggae au monde, 
celui qui a permis à la musique 
jamaïcaine et au mouvement 
rastafari d’être populaires.

Rosalie Bindika

FESTIVAL MBOTE BOB 

Un hommage 
sera rendu  
le 6 mai  
à Bob Marley 
En hommage au roi du 
reggae, Bob Marley, 
l’Institut français 
du Congo invite les 
amoureux de cette 
musique à un concert 
gratuit qui sera livré, le 
6 mai, sur le parvis de 
cet endroit.  

FOIRE DE PARIS

Des artisans congolais présents à la 119e édition 
Des artisans congolais se sont rendus en fin de semaine dernière, en France, pour prendre part à la 
119e édition de la foire de Paris qui se tient à la Porte de Versailles, du 27 avril au 8 mai.  

Jacqueline Lydia Mikolo s’entretenant avec les artisans avant leur départ/ Adiac
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Le premier site visité par le ministre 
est celui de Tombo, à près de 30 
km de Pointe-Noire, précisément 
sur le fleuve kouilou, à quelques 
encablures de la communauté ur-
baine de Madingo-Kayes, dans le 
département du Kouilou. Ce site 
offre des atouts hydrauliques impor-
tants, quels que soient les aléas des 
saisons, car en étiage ou en période 
des montées des eaux, il a un débit 
hydrographique qui rassure vu la 
profondeur des eaux qu’il présente. 
Le deuxième site a été celui du cin-
quième arrondissement de Pointe-
Noire, Mongo-Mpoukou. Celui-ci, 
comme l’a signifié Jean Gustave 
Foundou, conseiller en hydraulique 
du ministre, est une véritable pierre 
angulaire de ce projet en desserte 
de la ville de Pointe-Noire en eau 
potable. Il a été signalé, par des 
experts, l’intrusion saline dans des 
eaux de forages, d’où le gouverne-
ment est interpellé afin que la ville 
bénéficie d’eau potable à une grande 
échelle.
Pour le conseiller en hydraulique, 
cette première phase de la recon-
naissance des sites est très impor-
tante, avant que d’autres ne suivent. 
« Cette phase de reconnaissance 
des sites est essentielle. Après elle, 
interviendront d’autres puisque 
nous souhaiterons arriver à une 
solution pérenne pour la desserte 
de la ville de Pointe-Noire en 
eau potable. Bien sûr que nous 
comptons sur nos différents parte-
naires, mais il faut quand même 
savoir que l’Etat est là. Nous 

sommes sûrs qu’avec les appels 
d’offres qui seront lancés après 
que tout le travail en amont est 
fait, nous serons entendus par 
tous nos partenaires. Au niveau 
du site de Mongo-Mpoukou, sera 
construit un grand château d’eau 
à partir duquel toutes les opéra-
tions techniques de desserte vont 
être concentrées afin que tous les 
arrondissements bénéficient de la 
desserte en eau potable », a signifié 
Jean Gustave Foundou. 
Pour le directeur général de la so-
ciété E2C, Jean-Bruno Danga Adou 
qui était dans la suite ministérielle, 
le problème de l’électricité ne va pas 
se poser car cette société a toujours 
œuvré au côté de La Congolaise des 

eaux (LCDE) afin que l’énergie soit 
comme un appoint à toutes ses ini-
tiatives.

Visite des infrastructures 
sous-tutelle
Le deuxième jour de travail du mi-
nistre Emile Ouosso dans la ville 
océane a concerné la visite de cer-
taines infrastructures sous-tutelle. 
Tout a commencé par la visite du 
grand lac Ngouambouchi, situé au 
quartier Siafoumou, dans le cinquième 
arrondissement, Mongo-Mpoukou. Ce 
lac est quelque peu négligé et sont 
visibles tout autour des herbes et ar-
bustes, car le manque d’activités en 
son sein l’a transformé en un marigot. 
Lessives et vaisselles sont devenues 

des activités quotidiennes qui s’y dé-
roulent. Pour Antoine Oléa, directeur 
général adjoint de l’hydraulique, ce 
lac est un lieu sûr de captage d’eau. 
Sa remise en activité permettra, a-t-il 
affirmé, d’envoyer des grandes quan-
tités d’eau à l’usine de traitement  qui 
sera bientôt construite au quartier 
Vindoulou.
Ainsi donc, à partir de celle-ci, de l’eau 
traitée va alimenter Mengo et aussi 
une grande partie des différents quar-
tiers de la ville. Après le lac Ngouam-
bouchi, Emile Ouosso est descendu 
au forage de Vindoulou dont les acti-
vités ont été brutalement arrêtées, il y 
a belle lurette. Les alentours de ce fo-
rage non fonctionnel sont occupés par 
des malintentionnés qui ont construit 

ici et là des débits de boissons sans 
être inquiétés.
Après la visite du forage, le cortège 
ministériel s’est rendu au siège du 
plus grand château d’eau de la ville 
qui se trouve au quartier Mongo-Kam-
ba. Ce château d’eau, d’une capacité 
impressionnante, est en partie aban-
donné, d’où la nécessité de réaliser 
quelques aménagements pour sa re-
mise complète en activité.
La visite de travail du ministre Emile 
Ouosso s’est terminée par la direction 
interdépartementale de LCDE située 
au centre-ville. Celle-ci présente un 
état traduisant une négligence no-
toire, car même la peinture a perdu 
totalement son éclat et aucun écrit 
n’est visible montrant que l’on se 
trouve bel et bien au siège interdépar-
temental de LCDE. 
Faisant le point de sa tournée, le mi-
nistre de l’Energie et de l’Hydraulique 
pense qu’il est temps d’agir au plus vite 
pour que la population ponténégrine 
retrouve de l’eau potable. Pour lui, en 
plus de l’Etat, il y a des partenaires sûrs 
qui pourront appuyer ces différentes 
initiatives de la desserte de la ville de 
Pointe-Noire en eau potable.
Concernant les activités sur le lac 
Ngouambouchi, les choses doivent 
reprendre vite pour redonner une 
vie hydraulique à ce lac afin que dans 
les semaines et mois à venir, la ville 
soit alimentée en eau potable. Emile 
Ouosso a conclu sa visite de travail 
par une note d’espoir qui a soulagé les 
agents qui l’accompagnaient dans sa 
descente. 

Faustin Akono

INFRASTRUCTURES

Le ministre Emile Ouosso visite les sites de captage d’eau
Le ministre de l’Energie et de l’Hydraulique, Emile Ouosso, a visité les 29 et 30 avril, dans les départements de 
Pointe-Noire et du Kouilou, les différents sites où seront construites des usines de pompage d’eau potable.  

Le ministre de l’Energie et de l’Hydraulique sur le site de Mongo-Mpoukou / Adiac

Patronnée par le secrétaire général 
du département représentant le 
préfet, Jean Charles Ondonda, la cé-
lébration s’est déroulée en présence 
de la présidente du Conseil dépar-
temental et municipal, maire de la 
ville, Evelyne Tchichelle, et du pré-
sident de l’intersyndicale des confé-
dérations. Cette année, l’événement 
a eu comme thème au niveau local 
«Travailleurs de Pointe-Noire 
et du Kouilou, tous unis derrière 
l’intersyndicale des confédérations 
pour lutter contre les antivaleurs, 
gage sûr du maintien de la paix au 
sein des entreprises et des adminis-
trations en vue du redressement de 
l’économie nationale». 
Evoquant la raison de ce choix, 
dans son message lu par Clotaire 
Ngolali, président de la sa sous-com-
mission presse, l’intersyndicale des 
confédérations a indiqué que « Ce 
thème fait suite à certaines viola-
tions flagrantes des droits de travail-
leurs dans certains milieux de travail 
où sont constatés, avec regret, des 
licenciements économiques fantai-
sistes sans qu’aucun auditeur n’ait 
déclaré l’insolvabilité de l’entreprise 
malgré que le pays a adhéré à la ma-
jorité des instruments en matière 
de droits de travail». L’organisation 
a saisi l’occasion pour dénoncer le 
non-respect des textes législatifs 
par certains employeurs, faisant fi 
du dialogue social cher au président 

de la République.
Il a également épinglé la corruption 
qui gangrène le milieu syndical avec 
des femmes travailleuses victimes 
de harcèlements suivis de pertes 
d’emploi. Aussi les femmes ont–
elles été encouragées à s’intéresser 
au mouvement syndical pour une 
meilleure prise en charge de leurs 
intérêts et de ceux de la jeune fille 
travailleuse. Les élections des délé-
gués syndicaux au sein des entre-
prises qui pointent à l’horizon sont 
une opportunité qu’elles devraient 
saisir «pour mieux participer au 
combat syndical qui permettra de 
se débarrasser du ver qui est dans 
le fruit ». L’intersyndicale a conclu 
son mot par un appel : «Pour les 
syndicats, la lutte contre les an-
tivaleurs est permanente. Tra-
vailleuses, travailleurs, en avant 
pour de nouvelles batailles contre 
toutes sortes d’injustices liées au 
refus du dialogue sociale».
Les festivités ont démarré avec 
l’exécution de l’internationale en 
mémoire des travailleurs du monde 
entier et se sont poursuivies avec 
les défilés para militaire et motori-
sé ainsi que celui des travailleurs. 
Associations, structures publiques 
et celles du secteur privé ont tour 
à tour marqué le pas sur le ma-
cadam de la maison de la préfec-
ture. Pas cadencés, salutations à la 
tribune d’honneur, les participants 

visiblement joyeux ont défilé au 
rythme d’abord de la fanfare des 
Forces armées congolaises puis 
de celle de l’Eglise kimbanguiste 
pendant environ deux heures. Cer-
taines structures comme la mairie 
de Pointe-Noire, le Chemin de fer 
Congo Océan, Total Energie Congo 
et Eni Congo se sont démarquées 
par leur nombre et leurs uniformes, 
d’autres comme Socomab et Royal 
services par leurs engins (avec dé-
monstration à l’appui). Autorités 
présentes,  participants au défilé 
mais aussi le public venu assister se 
sont dits satisfaits au terme de la cé-
lébration. Donnant ses impressions, 
un citoyen ayant requis l’anonymat 
a estimé « que la mobilisation des 

travailleurs était effective et que la 
fête était tout simplement belle».

La CSTC Pointe-Noire/Kouilou 
pleure son président
Cette année, les festivités du 1er 
mai  se sont déroulées en l’absence 
de Norbert Engondo, président de 
la CSTC Pointe-Noire/Kouilou, dé-
cédé le 24 avril dernier à l’hôpital de 
Loandjili, des suites d’une maladie. 
Au début du défilé marquant la cé-
lébration de la fête des travailleurs 
dans la ville océane, une minute de 
silence a été observée en sa mé-
moire. Dans son message adressé 
à l’occasion, l’intersyndicale a indi-
qué que la disparition de Norbert 
Engondo laisse un grand vide qui 

sera difficile à combler. Evoquant 
l’illustre disparu, dans son message 
adressé à l’occasion, l’intersyndicale 
a déclaré:«Pour la grande famille de 
la CSTC, ce brave, efficace et vaillant 
combattant avec le franc parler qui le 
caractérisait demeure difficile à com-
bler, sans doute le camarade Norbert 
Engondo restera- t-il à jamais un 
exemple pour la lutte syndicale» .
Notons qu’au niveau international, 
le thème retenu cette année pour la 
célébration de la journée des travail-
leurs, la 137e, a été « Résilience et 
travail décent : agir ensemble au 
sein du monde du travail pour 
améliorer les conditions de vie et 
l’inclusion sociale .

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

FÊTE DU 1er MAI

L’événement célébré avec faste  
Associations, structures publiques et celles du secteur privé de la place ont effectivement répondu présentes au défilé organisé, le 1er mai, devant la maison de la préfecture pour 
célébrer la journée internationale des travailleurs qui s’est déroulée en l’absence de Norbert Engobo, président de la Confédération syndicale des travailleurs du Congo (CSTC) 
Pointe-Noire/Kouilou qui a quitté la terre des hommes la semaine dernière.  

Le passage de l’un des carrés de l’intersyndicale des confédérations lors du défilé du 1er mai/ Adiac 
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Dans un contexte amical et patrio-
tique, membres, sympathisants et 
invités se sont retrouvés au siège de 
l’AACM le 29 avril, à Saint-Etienne 
du Rouvray, de 15 h à 20 h.
À cette occasion, consciente de la 
tâche à accomplir dans cette struc-
ture, Gislène Ursula Mankou-Makos-
so, infirmière au Centre hospitalier 
universitaire (CHU) de Rouen, s’est 
réjouie de pouvoir œuvrer dans un 
domaine de la santé retenu par le 
gouvernement congolais, comme 
étant la première des 12 Batailles à 
mener. Désireuse de travailler en sy-
nergie, elle a insisté sur la  nécessité 
de créer de passerelles entre insti-
tutions, hôpitaux et personnel de la 
santé pour être opérationnelle face à 
l’exigence de l’urgence de la santé et 
le mieux-être sanitaire de la popula-
tion congolaise.
Et de s’étendre sur l’objectif statu-
taire de l’AACM de vouloir améliorer 
la santé des Congolais dans les douze 
départements que compte la Répu-

blique du Congo. 
Précisant que l’association est ou-
verte à tous, elle  souhaite travailler 
concrètement avec tous ceux qui ad-
hèrent à l’idée du Premier ministre, 
chef du gouvernement, Anatole 
Collinet Makosso, lorsqu’il affirme 
« qu’il n’y aura pas d’avenir pros-
père pour le Congo sans un peuple 
en bonne santé ». « Je lance un ap-
pel pressant à toutes les personnes 
de bonne volonté désireuses de 
nous rejoindre et prêtes à intégrer 
la dynamique sanitaire et sociale 
de notre association… »
Avant le lancement officiel, en mis-
sion au Congo, Joëlle Gellert, vice- 
présidente de l’association, avait 
effectué une mission de solidarité au 
Congo.
Après une signature de convention 
avec Caritas, l’AACM a offert un im-
portant lot de lunettes de vue à Ca-
ritas, représenté par son secrétaire 
général, l’abbé Mathieu Bakani. 

 Marie Alfred Ngoma

SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY

Lancement officiel de l’Association les amis d’Anatole Collinet Makosso 
Le lancement officiel de l’association les «Amis  d’Anatole Collinet Makosso (AACM)» s’est effectué à 
Saint-Etienne du Rouvray autour de Gislène Ursula  Mankou-Makosso, présidente de cette structure.  

L’ambiance lors du lancement officiel de l’Association des Amis d’Anatole Collinet Makosso  
à Saint-Etienne de Rouvray, 29 avril 2023/ Crédit photo : Marie Alfred Ngoma

Les Dépêches de Brazzaville 
(L.D.B): D’après un sondage 
réalisé en 2022 dans la ville 
de Pointe-Noire, un Congo-
lais  sur deux se plaint des 
maux des yeux, enfant comme 
adulte. Spécialiste en ophtal-
mologie, quel est votre juge-
ment face à ce phénomène ? 
S.Sembela Itoua (S.S.I : Ce qui 
est sûr, il y a un ensemble de ma-
ladies au niveau des yeux qui sont 
liées à l’industrialisation, le déve-
loppement de l’homme et notam-
ment la pollution de l’environne-
ment. En effet, le fait de travailler 
longtemps sur les écrans  expose 
l’usager à certaines pathologies 
oculaires. Et de nos jours, l’ordi-
nateur et le téléphone deviennent 
incontournables. On ne peut 
pas travailler sans l’un ou l’autre 
et cela crée d’autres problèmes 
de santé oculaire. De même, un 
enfant qui utilise longtemps  sa 
tablette ou son smartphone s’ex-
pose aux maladies oculaires.

L.D.B. : Quelles sont les mala-
dies oculaires les plus fré-
quentes dans vos services ?
S.S.I.: À la base, la conjonctivite 
allergique, la sécheresse oculaire, 
les infections de la paupière, les 
amétropies, les glaucomes, dont 
le glaucome primitif. L’œil est un 
organe qui a plusieurs  tissus et 
chaque tissu a plusieurs patholo-
gies, rien que la cornée a plusieurs 
types de pathologies. La plupart 
des pathologies oculaires sont cu-
rables mais d’autres non, tel que le 
glaucome primitif à angle ouvert.

L.D.B. : Parlant du glaucome, 
c’est quoi cette pathologie ? 
S.S.I.: Le glaucome est une affec-
tion oculaire grave dans laquelle 
la pression intraoculaire peut en-
gendrer la destruction progressive 
du nerf optique. Il est sournois et 

garde son silence pendant long-
temps. Le patient qui développe 
le glaucome primitif à angle ou-
vert ne présente pratiquement 
pas de signes. Mais s’il n’est 
pas pris en charge à temps, le 
glaucome peut altérer la vision. 
L’altération visuelle engendrée 
par le glaucome impacte dans 
un premier temps la périphérie 
du champ visuel, puis se pro-
page progressivement vers son 
centre. Le glaucome se déve-
loppe au niveau du nerf optique. 
Le nerf optique est comme un 
câble électrique qui a beaucoup 
de microfibres qui transmettent 
les informations de l’œil vers 
le cerveau. Quand le glaucome 
s’installe, il se met à grigno-
ter progressivement les fibres 
jusqu’à conduire la personne à 
la cécité.

L.D.B.: Quelles sont les 
causes du glaucome primitif à 
angle ouvert?  
S.S.I.:  La cause n’est pas connue. 
Toutefois, il y a des personnes 
prédisposées à développer le 
glaucome, notamment l’âge; toute 
personne âgée de plus de 40 ans. 
Cependant, les hommes sont plus 
exposés que les femmes, l’hérédi-
té, l’hypertonie oculaire, l’apnée 
du sommeil ou pause respiratoire 
ainsi que l’hypertension artérielle.

L.D.B. : Y a-t-il un traitement 
pour le glaucome primitif?
S.S.I..  Le traitement du glaucome 
est à vie. Ce traitement ne ramè-
nera plus les fibres détruits mais 
conserve les fibres qui restent. 
Cependant, une fois le traitement 
connu, le but est de freiner au 
maximum la progression de la ma-
ladie et si l’objectif du traitement 
est atteint, il faut surveiller.

L.D.B. : Quel conseil don-

nez-vous aux glaucomateux ?
S.S.I.: Je m’adresse particulière-
ment aux patients glaucomateux 
congolais. Il ne suffit pas seule-
ment de respecter votre traite-
ment tous les jours et vous restez 
chez vous car, à un moment don-
né, ce traitement qui est efficace 
aujourd’hui peut devenir ineffi-
cace quelques années après. Et 
vous allez continuer à utiliser 
votre produit à la maison jusqu’à 
ce qu’un jour vous constatez que 
vous ne voyez plus bien. Or, si 
vous vous rendez souvent à la 
consultation chez le médecin, ce-
lui-ci peut se rendre compte que 
la maladie a repris son évolution, 
ce qui lui permet de changer de 
traitement ou d’ajouter un autre 
produit. Donc, il est important de 
respecter les rendez-vous et le 
suivi auprès de votre ophtalmo-
logue.

L.D.B.; Quelle information 
peut-on savoir sur le port des 
lunettes
S.S.I. : Beaucoup de gens croient 
que les verres contiennent un 

produit chimique dont ses éma-
nations en rentrant à l’intérieur 
des yeux traitent les yeux, non 
! Les verres  sont des dioptres 
qui ont des propriétés optiques 
capables de dévier les rayons 
lumineux dans certains angles 
pour permettre de réajuster 
les images qui sont formées à 
l’intérieur des yeux en fonction 
des amétropies. Lorsque nous 
prescrivons les lunettes, l’ob-
jectif c’est de permettre aux pa-
tients de mieux voire lorsqu’ils 
les portent et non pour que les 
lunettes puissent remodeler 
l’œil pour qu’un jour le patient 
soit capable de bien voire sans 
ses lunettes. Les lunettes, c’est 
comme les béquilles pour un es-
tropié, il ne va jamais cesser de 
boîter parce qu’il a ses béquilles.

L.D.B.: Les lunettes sont-
elles recommandées chez les 
enfants ?
S.S.I.: Il n’y a aucune raison de 
refuser les lunettes à un enfant 
qui en a besoin.  Et c’est même 
mieux qu’un enfant qui a une 
amétropie les porte très tôt, à par-
tir d’un an, voire à six mois, parce 
que l’amblyopie arrive chez les en-
fants qui avaient besoin de porter 
les lunettes mais qui ont dépassé 
un certain âge sans les porter. A 
un moment donné, les images 
que l’œil renvoient au niveau du 
cerveau sont difficiles à interpré-
ter pour le cerveau qui freine les 
informations venant de cet œil. 
Du coup, c’est un œil  qui est en 
bon état, sans aucune atteinte 
physiquement, mais qui ne verra 
pratiquement plus grand chose 
parce que le cerveau va commen-
cer à refouler les informations qui 
viennent de cet œil. Et cela, à un 
certain âge, on ne peut plus le rat-
traper. L’enfant peut se retrouver 
en difficulté à l’école, lire au ta-

bleau sera difficile. Dans certains 
pays d’Europe, par exemple, on 
ne peut pas inscrire un enfant au 
préscolaire sans qu’il ait un certi-
ficat signé par l’ophtalmologue qui 
atteste qu’il  voit très bien sans les 
lunettes, parce que les amétropies 
telles que la myopie et autres, l’en-
fant naît avec et au fur et à mesure 
qu’il grandit voit mal.

L.D.B. : Quel conseil prodi-
guez-vous à la population ?
S.S.I.: Le glaucome est une mala-
die silencieuse, le patient ne s’en 
plaint pas. On ne le découvre que 
lors des examens systématiques 
d’un patient qui vient en consulta-
tion pour changer ses lunettes, après 
examen. Subitement, l’on peut tom-
ber sur certains signes qui attirent 
l’attention et l’on demande d’autres 
examens oculaires pour confirmer la 
présence ou non de la maladie. C’est 
pourquoi j’informe la population qu’à 
partir de 40ans, il faut consulter 
l’ophtalmologue systématiquement, 
au moins une fois par année, pour 
faire l’examen du fond de l’œil et 
d’autres examens intraoculaires car 
le glaucome c’est mieux de le dia-
gnostiquer précocement. Il détruit 
progressivement les fibres du nerf 
optique et son traitement ne ramè-
nera plus les fibres détruits. Par ail-
leurs, il faut éviter l’automédication 
oculaire anarchique. Dès qu’il y a 
un petit problème de l’œil, rappro-
chez-vous de l’ophtalmologue pour 
qu’il regarde et qu’il vous pres-
crive le traitement. Ne trainez pas 
car certaines personnes ont perdu 
un œil en 48 h. De même, cer-
tains enfants ont longtemps été 
considérés comme idiots à l’école 
alors qu’ils voyaient mal. La pres-
cription d’une paire de lunettes a 
permis de rehausser leur niveau 
scolaire. 

 Propos recueillis  
par Charlem Léa Itoua

INTERVIEW

Dr S.Sembela Itoua: « Le glaucome grignote progressivement les fibres 
jusqu’à conduire la personne à la cécité »
Dans un entretien accordé aux Dépêches de Brazzaville, le médecin capitaine S.Sembela Itoua, ophtalmologue à l’hôpital régional des armées de Pointe-Noire, interpelle la population 
congolaise sur les dangers des maladies de l’œil et l’importance du port précoce des lunettes chez les enfants.  
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Projet d’initiation aux métiers d’art, 
«Popul’Art» s’adresse aux jeunes 
filles et garçons de 10 à 25 ans des 
douze départements du Congo. Il 
a connu un grand succès lors de 
sa première phase, réalisée entre 
2021 et 2022, dans les quartiers de 
Brazzaville et dans le département 
du Pool, avec des activités liées à la 
danse, à la musique, aux arts plas-
tiques et au théâtre.
Dans sa deuxième phase financée 
par l’Union européenne avec le sou-
tien de l’Organisation des États de 
l’Afrique-Caraïbe-Pacifique, «Po-
pul’Art» sera encore plus engagé 
et novateur. Il proposera également 
du cinéma afin d’impacter plus for-
tement l’imaginaire du jeune public 
et de l’outiller pour s’exprimer. Ce 
projet, imaginé à Brazzaville à par-
tir des besoins locaux, intègre des 
rencontres et ateliers de formation 
à Marseille en France. L’ambition 
est de donner une place centrale 
à l’art comme outil de communica-
tion positive, de cohésion sociale, 
d’épanouissement de la jeunesse 
des quartiers et de dynamisation 
des territoires dans un contexte de 
délinquance juvénile en augmenta-
tion. «Popul’Art» constituera, à ce 
titre, un des maillons dans la lutte 
contre ce fléau.
L’objectif principal est de pro-
mouvoir l’art comme un outil de 
communication positive, un levier 
de cohésion sociale, d’épanouisse-
ment de la jeunesse des quartiers 
et de dynamisation des territoires. 
Quant aux objectifs spécifiques, 
il vise à lutter contre les inégali-
tés et les discriminations à l’égard 
des jeunes et, en particulier, sur la 

femme dans l’industrie culturelle, 
d’éveiller la sensibilité et les capa-
cités artistiques comme voie d’au-
tonomisation de groupes vulné-
rables et marginalisés : jeunes filles, 
jeunes filles mères, les communau-
tés LGBT, les enfants de la rue, les 
albinos, les personnes handicapées. 
Il vise également à créer une dyna-
mique dans les départements et en 
particulier dans les lieux où l’art ne 
s’invite presque jamais, ainsi que 
de connecter émotionnellement 
la population, particulièrement les 
jeunes, à l’impact positif de l’art 
dans leur quotidien.

Un projet destiné à 150 jeunes 
filles et garçons 
D’après le porteur du projet, les 
bénéficiaires directs que sont les 
150 jeunes filles et garçons de 10 
à 25 ans par département seront 
éduqués artistiquement et auront 
des méthodes de création, d’ex-
pression ainsi qu’une meilleure 
connaissance de leur droit. Quinze 
comédiens, metteurs en scène, scé-
nographes et auteurs se profession-
naliseront après avoir été formés 
par un metteur en scène, auteur 
et directeur de théâtre et festival 
internationalement reconnu. Un 
régisseur son et lumière sera formé 
dans un grand théâtre et outillé aux 
matériaux de dernière génération. 
Les bénéficiaires finaux, artistes 
formateurs seront désormais en 
contact avec les réalités des vil-
lages et auront des clés pour créer 
à l’avenir des œuvres qui seront ac-
cessibles à leur public parce qu’en 
corrélation avec leur identité et 
leur singularité culturelle et auront 

ainsi de meilleures chances de se 
développer économiquement, lo-
calement, autant que de porter 
une œuvre à l’international qui soit 
originale et ainsi plus forte. Quant 
aux collectivités qui vont héberger 
les activités de création dans dif-
férents quartiers et villages, elles 
auront une meilleure connaissance 
de la création contemporaine. Le 
public, pour sa part, bénéficiera 
des spectacles et des projections 
cinématographiques de qualité re-
flétant leur réalité et ouverts à une 
diversité d’imaginaire. A la suite 
de la réalisation de la première 
partie du projet «Popul’Art» dans 
les quartiers de Brazzaville ainsi 
que dans le département du Pool, 
les équipes de sensibilisation et de 
formation ont constaté combien le 
besoin d’art et de culture s’était ex-
primé et de quelle manière ils pou-

vaient servir d’exutoire aux réalités 
du quotidien dans les collèges, dans 
les rues, chez l’habitant. L’art ayant 
ce pouvoir de réunir et de laisser 
exprimer le dicible et l’indicible, la 
perspective du projet est de sortir 
des murs des Ateliers Sahm et d’al-
ler vers la population.
Les Ateliers Sahm, porteurs du 
projet «Popul’Art», sont un lieu 
d’expérimentation, de démons-
tration, d’échange et de partage 
des savoirs pour des plasticiens, 
écrivains, cinéastes ou artistes is-
sus des arts vivants. Ils ont pour 
objectif de promouvoir et diffuser 
différentes expressions culturelles 
et artistiques tout en mettant un 
accent sur la formation des jeunes 
artistes et leur mobilité sur le plan 
national comme international. Le 
centre donne également une place 
de choix aux enfants de différents 

quartiers de Brazzaville en les ini-
tiant aux métiers d’art grâce aux 
projets Bana’Arts (entre nos murs) 
et Popul’Art (hors les murs). La 
formation occupe une place impor-
tante en marge d’événements orga-
nisés ou co-organisés par les Ate-
liers Sahm ou en partenariat avec 
des structures telles que l’Institut 
français du Congo. Hormis ce fonc-
tionnement au quotidien, le centre 
organise deux grands événements 
phares : la rencontre internationale 
d’art contemporain, ainsi qu’un 
projet intitulé « Esthétiques en 
partage au-delà des géographies ». 
Notons que le projet «Popul’Art» 
est placé sous la direction de Bill 
Kouélany et coordonné par Chris 
Moumbounou. Il a pour partenaires 
Montevidéo, Marseille, France, 
Mayo, Pefaco hôtel Maya-Maya.

Bruno Okokana

PROJET «POPUL’ART»

Les Ateliers Sahm lancent la deuxième phase 
La deuxième phase du projet «Popul’Art» a été lancée à travers une conférence de presse organisée par les Ateliers Sahm, porteurs 
dudit projet, à leur siège de Mpissa-Bacongo, deuxième arrondissement de Brazzaville, le 1er mai, pour une durée de huit mois.  

Bill Kouélany, Chris Moumbounou et autres / Mirna

Les bases de la création ayant été 
posées après l’adoption des docu-
ments fondamentaux, l’Association 
congolaise du sport pour tous veut 
se consacrer uniquement à l’amélio-
ration de la  santé de la population 
par les sports  pour lutter contre  les 
maladies non transmissibles. « Au 
Congo, les gens meurent beau-
coup plus  de   diabète,  des  AVC 
que des maladies telles que  le 
VIH. Nous sommes  face un sujet 
de santé publique et au cœur de 
ce sujet se trouve la sédentari-
té, donc l’activité physique des 
Congolais », a expliqué Rodrigue 
Dinga Mbomi, le président de cette 
nouvelle association. 
L’Association congolaise du sport 
pour tous a pour vocation de dé-
velopper la pratique sportive afin 
de contribuer à l’amélioration de la 
santé auprès de toutes les catégories 
d’âges confondues. Son président  
est  doté d’une expérience pour 
avoir dirigé la Ligue départementale 
de Brazzaville du sport de travail et 

placer la santé des travailleurs au 
cœur de son programme d’activités. 
« Le sport de travail avait une ré-
sonnance départementale car il 
était focalisé exclusivement sur 
les travailleurs, particulièrement 
les entreprises. Là, il s’agit du 
sport pour tous », a-t-il insisté.
Avec les ressources humaines dont 
il estime riches en expérience et en 
qualité, le bureau de cette associa-
tion espère  obtenir des résultats 
probants sur la mission  qui consiste 

à améliorer la santé de la population 
par le sport, estimant que le pre-
mier médicament est la personne 
elle-même. La thèse soutenue par 
l’Organisation mondiale de la santé, 
selon laquelle   pour être en bonne 
santé, il faut pratiquer une activité 
physique au moins trente minutes 
par jour, motive davantage le bureau 
de l’association pour attirer plus 
d’adhérents.
« Les mamans qui vendent au 
marché doivent faire le sport 

pour qu’elles soient  plus sportives 
ou actives. On mettra en place  les 
programmes pour les retraités, 
parce que nous nous focalisons 
sur l’ensemble de la population 
avec une résonnance différente. 
Cette fois-ci, on va travailler au 
niveau national. Si nous vou-
lons nous porter en bonne santé, 
faisons le sport, réveillons notre 
mouvement. Car il ne s’agit pas 
seulement de pratiquer  le football 
ou le nzango mais de développer 

les activités physiques pour tous 
et pour tout âge », a indiqué son 
président.
La nouvelle association entend éta-
blir le diagnostic sur la réalité  du 
terrain  avant de bâtir un plan de dé-
veloppement  et une bonne politique 
pour combler les attentes.
Elle place les  enfants  au cœur du 
projet  parce que l’avenir leur appar-
tient. « Si nous voulons  dans dix 
ans que la santé de la population 
aille mieux, il faut commencer  
par les enfants. En les touchant,  
nous touchons  les familles », a 
précisé Rodrigue Dinga Mbomi. Il en-
tend travailler avec les experts ayant 
la capacité  d’aider l’association à ré-
aliser ses missions. « On va toquer 
à toutes les portes. Nous allons bâ-
tir notre plan de développement 
et on va identifier les acteurs qui 
vont nous aider et convaincre 
d’autres, parce que tout le monde 
est convaincu que la santé est un 
élément important », a-t-il assuré.
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SPORT POUR TOUS

Une association vient d’être créée
L’assemblée générale constitutive, au cours de laquelle les premières instances dirigeantes ont été présentées, marque la 
naissance de l’Association congolaise du sport pour tous.  


